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I1.mlamé:'Dap~ong, Kara:'Aného:' Tsé~\'_ ~~
>otouboua, Blitta, Sokodé et Vo.

, ' iREGION MARITIME

SUivant réquisitioH, ni>36925 déposée le 31 - 01~ 2013,
M. ADON Constant, :professiOn : revendeur, demeurant et
domicilié àtomé"ma;eur, non interdit"jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolai&a, demçm$l'imm~triculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural, non bâti, consistanteQ un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère frrégUlier d'uhe'éontent:H'lce totale de 03 a
02' ca, sittlé à Djagblé, préfecture du Zio, connu sous le
nom de Tokoin et borné au Nord par une rue d~ 16 m. au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de la collectivité

1 ADJA

lldéclare que ledit immeUbletui appartient 'et n'est à sa-
cq!1n~i~$éjt{1c~,gravé d'a~, droits ou, cbarges réels,

1 actu,~1~9U,éyentu~ls. '

:.SU:i.vantè,r.éqUisitiOfl.,n443603"déposée IÈf06''- 10-' 201'5,
M~TtQUrIAeij,A_RJJfI ;Jctm$" PfQfession,; retraité, demeu~t
à,~o,~~qqmiOil,é àTçt)itpl:l~,majel.lr~ ill~rdit, jouissant
<tè 's~~ .dÎ'Ç)~~ CiVilS,',êt ,cI,e ~ ~ti9J:1ali~ tqgQJ~is.e" (;I~maôde'.
l'iitirriâtriéaratiOni.atifivtêifbrfufëf(Jê la Répô6'n' .uêidgotèisè
d'un JmmêtibtEtÛ~ff~;Cbn'slibhtèl'l~tetràin ayant/
l~fofR)8,djWfjlquadrila_tifCégutier4uAé,tonleoane&tbtale,
de 06 a 00 ~1,~~:~ii~A~;\{é:~q~{«>rdji.$!1&
gendarmerie, prétèdure 'dü~1fe et borné au N'ord par le lot
n° 146, au Sud par une rue,non dénommée de 16 m,.à l'Est
pal"4é>l()ttft"j"-49,~t~'@ÙeW1Rlif1ê'~ 'f~: '311:' "~in'.! '

.2~'}~~n:~fJJlt3~k)l~V ?')'~.Jitl~~nU;}(J6'0;)V'91t ,t,.1~,,;~:"~?';;;!frgh):_'J~<

"déclare que ledit immeuble lui app~J)~n'_.,.
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 43604 déposée le 06 - 1(}..2015,
M. GBEGNEDJI Yawo Dodji, protesslon : comptable
financier, demeurant à Lomé et domicilié à Tabligbo, .majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrtgl;llier d'une
contenance totale de 37 a 46 ca, situé à Aného Agbodrafo,
préfecture des Lacs, et borné au Nord par une rue en projet
de 14 m, au Sud par une rue en projet de 18 m, à l'Est et à
l'Ouest par la propriété de MIGER.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient 'et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réelS,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43912 déposée le 18 - 11- 2015,
Mme KOUTADOArnavi, profession: revendeuse, demeurant
à Gbényedzi et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolai$e d'un immeuble rural non bâti., consistant en un
terrain ayant la forme d'un po~ygGne irrégulier d'une
contenance totale de 17 a 49 ca, .situé à Kévé Noèpé
Kopégan Jeunesse en Mission, préfecture de l'Avé, et borné
au Nord par une rue projetée de 14m, à l'Est par la·propriété
de Mensan AG BASSA, au Sud par une·rue projetée de 16
ni et à l'Est par uné rue projetée de 14 m.

Elle déclare que ledit imrri~uble lui appartient .et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

.
Suivant réquisition, n° 43913.déposée le 18-11- 2015,

Mme KOUTADOAmavi, profèssion: reVendeuse, demeurant
à Gbényedzi et domiciliée à Lomé, majeure nbn Interdite,
jouissant de ses droits civils. et de nationalité togolaise,
demande Jimmatriculation au Hvre·foncierde Is.République
togol~ d'un immeubte·,ural:oon btti,'éonSistanten lJ,n'
terrain' ë:lyant Ja.forme d'un j)O,y~()~e. in'éQulier d'·un~.
contenance tq~;<i~'~ ~:84'~, $ttu~à (.~'p'~>Mato
V~~, PI"~{&,de, ~f&Cilt borDéellt Norôet .• VQuest par
la collectivité de MAt<ATA, au SUd pafune rue projetée. dè"
14 r'n et à "ESt par une tUé~?ô$6i('te"~ ,à m.'.. .•... ,

',~,~~, __ , i -~;;;::':<.,-:. \(,-,.;'_ ')-':~;",.,.~.'-' >L-J'1',- !~~.

. ,,"; ," _", 'l': "',' "',? ~:_._r.\,'_,. :i":~_,-_~ ~ .',:!..." .".

Elle décfàre que, ledit i~,*,.1ui 8J)PJtrtientet',,:est.,
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charQfi, rée1~,
actue~O\J\~n~. ;\~:'i~'};;~,l"',"",., :;::, i;:,:~{'i~~':'

t,''"

Suivant réquisition, n° 43914 déposée le.18 - 11- 2015,
Mme HEMOU Mass910, profession : juriste, demeurant à
LoméForeveret domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'lm immeuble 'urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant, la forme d'un polygone irrégulier d'une
,contenance totale de 02 a 93 ca, situé à Lomé Agoènyivé
zone de réinstallation des exp du F.I.R., préfecture de Golfe
et borné au Nord par lé lot n° 247, au Sud par la route
Agoènyivé Mission-Tovéet à l'Est par une rue non dénommée
de 12 m et à l'Ouest par le lot n°248 A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels ..

Suivant réquisition, n° 43915 déposée le 18 - 11- 2015,
M. HEMOU Essohaana Lao-Abalo, profession : étudiant,
demeurant et domicilié à Lomé Forever, majeur non interdit,
jouissant de ses' droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
toQOlaised'ôn Immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 02, a 99 ca, situé à Lomé Agoènyivé
zone de réinstallation des exp du F.1.R., préfecture de Golfe
et borné au Nord par le lot n° 247, à l'Est par le lot n° 248 B,
au Sud par la route Agoènyivé Mission- Tôvé et à l'Ouest par
le lot n° 245.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient· et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.. - 1

Suivant réquisition; n° 4391.6 déposée I~ 18 - 11- 2015,
Mme ABOUGNIMA Molgah, épouse KADJ;A.KA,profession:
notaire, demeurant et domiciliée à Lomé Totsi, majeure non
interdite, jouis~n~ de ses droits. civils et de. nationalité
togolaiSe, demande.nmmatriçul~tion au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 13 a 00 ca, situé à Lomé Légbassito
Kové t)zigbé; pr'éfeclûre de G'olfe,'ét bOrne 'au Noret et à
l'Ouest par URe rue, non CiféflOmméede 14, au Sud' par la
cpllectivité AVI.SSE et à l'Est parJa route Légbassito
tériguéra de 20m:' '.". '".. ' . .

.\

. ,6"le~ar~ .qu~ ~~~~~~,JIJi,appar.tient et n'est à .
sa cOnnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
aCtùetè«uWentue;S-. ' ( ',., .1 .

., .
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Suivant réquisition, n° 43917 déposée le 18 -11- 2015,
M. AG8ETIAFA Kodjoe Zanutey, profession : comptable
gestion!)aire, demeurant et domicilié à' Tsévié-Manoquikpo,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 35 a 96 ca, situé à
Aképé-Attiqlirné, préfecture .de l'Avé et borné au Nord, à
l'Est, au Sud par une rue non dénommée de 14 m et à
l'Ouest par les propriétés de ANYIDOHO Kossi Patrick et
ANYIDOHO Abia Butsomé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43918 déposée le 19 - 1.1-2015,
M. TCHIOU Kassirne, profession: comptable, demeurant .
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain àyant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenancè totale
de 06 ha 13 a 46 ca, situé à Tsévié Agbélouvé, préfecture de
Zio, connu sous le nom de Avati et borné au Nord et à l'Est
par la collectivité BESSE, au Sud par la route Avati-Gamé-
Lili de 30 m et à l'Ouest par l'emprise de la rivière.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou Charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43919 déposée le 18 - 11- 2015,
Me KADJAKA A. Molgah, profession: notaire, demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure non interd,ite, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
là forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 04 a 38 ca, situé à Lomé Adidogomé, préfecture du Golfe,
et borné au Nord par les lots nOS19 et 20, à l'Ouest par une
rue non dénommée de 22 m, à l'Est par le lot n° 22 et au
Sud par le lot n° 23.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à la société
TOGO CELLULAIRE et n'est à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

SUivant réquisition, n° 43920 déposée le 18 -11~ 2015,
Mme ABOUGNIMA Molgah. épouse KADJAKA, profèssion:
notaire, demeurant et domiciliée à Lomé Totsi, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la 'forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 08 a 81 ca 35, situé à Lomé.Légbassito
Kové Dzigbé, préfecture du Golfe, et·borné au Nord et au
Sud par la collectivité AVISSE, à l'est par une rue non
dénommée de 12 ID, et à l'Ouest par une rue non dénommée
de20 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43921 déposée le 18 - 11- 2015,
Mme AYEKPOR Afi, profession :.secrétaire, demeurant à
Avédji et domiciliée à Lomé, majeure non interdite, jouissant
de.ses.droits. civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 02 a 76 ca, situé à Lomé Agoènyivé Téléssou préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 14 m, au Sud et à
l'Est et à l'Ouest par la propriété de TREVE AKAKPO Koami.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43922 déposée le 19 - 11- 2015,
M. AFIDEGNON Détondji, profession : agro-économiste,
demeurant à Aflao Adidogomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 04 a 03 ca, situé à Aflao Adidogomé,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot lot n° 529 bis,
au $ud par le IQtn° 652 bis, et à l'Est par le lot n° 530 bis et
à l'Ouestpar la rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .
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Suivant réquisition, n° 43923 déposée.letê 7" 11:~2015,
M, FJABOE K Kouma M., profession: decteur biologistel

demeurant Aflao Amadahomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, [ouissant.de ses droits civils et.de natlonahté
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural bâti, consistant

. en un terrainayantla forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 02 a 98 casltué à AflàoAmadahomé,
préfecture du .Golfe et borné au Nord pal! une rue-de 1.6 rn,
au Sud par la propriété deTOSSOU Koutor, à l'Est par la
propriété de TOSSOU Koutor et à l'Ouest par la propriété
de TOSSOU Koutor.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n~st à sa
connaissance, .grevé d'aucuns droits ou charges. réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43924 déposée le 1.9 - 11- 201'5,
M. ALE ROU Kassim, professton : revendeur, demeurant
Hédzranawoé et domicilié à Lomé, majeur-non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livré foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant-en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 72· ca, situé-a Lomé Tokoin, et
borné au Nord par le lot n° 670, au Sud par le lot n9 668, à
l'Est par le lotn0676 età l'Ouest par une rue non dénommée
de 18 m.

Il déclareque tedit'irnrnëubte lui appartient etn'èst à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges' réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43925 déposée le 19 - 11- 2015,
M. KOMOSSI Yao Tchidjac, profession : ingénieur
demeurant et dorrücitié à Lomé, majeur non interdit,jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre fônclér de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en Un terrain âyarit
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
06 a 36 ca, situé a LomeAgoényivé ëtborné auNord par le
lot' nt>164, au Sud par une rue non dénommée de 14 rh, à
l'Est par le lot n° 167 et à l'Ouest par une rue non' dénommée
de20 m. ,"

Il déclare que leditîmrneuble'[ùl appartient et n'est à sa
connaissance, grevé' d'aucuns droits Ou' charges' réels,
actuels ou éventuels. !. •

Suivant réquisition, n° 4392,6 M. ·DJOBO Bassirou,
profession ; commerçant.· demeurant Agoè Houmbi et
domicilié à Lomé, maleur-non interdit; jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncierdeta République togolaise d'un immeuble
ruralnon bâti, consistant en. un terrain ayant la forme d'un
pOlygone irrégulier d'une contenance totale de 18 a 00 ca,
situé àTsévié Davié Anomé, préfecture de Zio et borné au
Nord et à l'Ouest par la collectivité ASSIMADI, au Sudpar
u ne rue non dénommèe d~ 12 rn ët à l'Est par u ne rue non
dénommée de 14 rn.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits où charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°,43927 déposée le 19 - 11- 2015,
MmeAMENYAH M6kpokpoli Amivi, profession: Biologiste,
demeurant à Adidoadin et domiciliée à Lomé, majeure non
i.~terditeJ. jouissant de ses droits civils et 'de nationalité
togolaise, deman,d!3'l'i,mmatriculation au Hvr(;l foncier de la
République toqolalse d'un immeublerural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quaonlatère irrégulier d'une
contenance totale de 12 a 00 ca, situé à Lomé Aqoènyivé.
préfecture du Golfe et borné. au Nord, pu Sud, à l'Est et à
l'Ouest par la çollectivitéÂKPLOTA. '

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant rèquisltion, n° -43926 déposée le .19 - 11- 201'5,
Mme AMENYAH Kelly Akouavi, profession : ménagère,
demeurant à Nukafu et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite,' jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande t'itnmatricutation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06 aOO~, situe à Lomé Aqoènyivé,
préfecture du GOlfe,' connu sous té nom de Kové et borné au
Nord, au Sud, à l'Est parla propriété de GBONOJOSSOU
Mihésso et à l'Ouest par une rue non dénommée de 16 m.

EUe déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grévé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuets,
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Suivant réquisition, n° 43929 déposée le 1Q -,11-20,15,
Mme BAMANA Banota Léocadie, profession ; gèrante des
Etablissements « AUREDE-WIN13A », demeurant il
Agoènyivé Càcavéli et'domlcütéé àLomé, majeure hon
interdite, joùissant dê ses droits ciVils et de nationalité
toqotaise, demande l'immatriculation au livre foncier' de la
République tcqolaised'un immeuble urbain' non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme (f'un quadrilatère
irrégulier d'une. contenance totale de 0·1,· a 74 ca, situé à
LoméAgbalépédogan, préfecture du Golfe,et borné au Nord-
Est par les lots n° 125.B et 426 B, ,~u Sud, par une-voie de
50 m, et à l'Ouest par la une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare que I~dit immeuble .,appartient. aux '
Etablissements «'A'LlREDE-WINBA'» et n',~st à, sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

'Suivant réquisition, n° 43930 déposéé le 19 ~.H'~2015,
M. 6DOH Dodjo Ma~ime, protesslon: directeur de sodiétê,
demeurant et dornicilié' à Adidogomé, .majeur non interdlt,
jouissant-de ses droits civils et.de nationalité togolaise,
demande l'irnmatriculatlon au livre foncier,de ~ Républiqye
togolaise d'un immeub,1eurbain non bâti.,con$istant en !-ln
terrain ayant lé! forme .d'un quadrilatère irréguli,er d'une
c.ontenance totàle de 03 a 00 ca, situé à LOméAdidOgo.r:n,é,

. l " , . '," ".,." "
préfecture d~ Golfe, connu sous le nom deA.mad~~om~,\et
borné au Nord par le lot n° .1251 A, au Sud par les lots nOs
1253 et 1254,'à l'Est par une rue de20 m et à l'Ouest paJ'le
lot n° 1250. " ,J'

Il déclare que ledit immeuble lui appartiént et n'est à sa
connaissance', grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquislüon, n° 43931 déposée. le 19 - 1.:1~201~,
M. AGBEI\I1E Komlan Roger, profession: entrepreneur,
demeurant et domicilié à Londres, majeur non interdit,
jouissant de ses dr9its civils et de nationalité togolaise"
demande Ilimmatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant là forme 'd'un polygone irrégulier d'une
contenance totale dé 01 ha 07 a 85 ca, situé à Tsévié le~e,
préfecture de Zio, connu sous le nom de Yogon, et borné au
Nord par urre rue de 20 m, au Sud et à "Ouest par dès rués
non dénommées de 14 m et à l'Est par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déçlare que ledit immeuble. lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. . ,

, ,Suivant réquisition, n° 439-32 déposée le 19 - 11- 2015,
'r'v1meALI Mari~i1T)a.profession: directrice de société,

.,der:neurant et domicW~e à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits çivHs' et de nationalité. togolaise,
âema~d,e I;irnmatriculatioll au livre foncier de la République
t'ogdlaise d''uri immeuble urbain non bâti, consistant en un

.te~faln aya'nt la. forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de Oô a 19 ca, situé à Lomé Baguida,
préfecture 'du Golfe, connu SOus le nom de la détente et
6brné au Nordpar une rue de 16 rn, au Sud par une rue de

i2b m, à l'Est parl'é lofnt> 394 et à l'Ouest par une rue
de 14 m.

i Elle''déctare que ledit immeuble tui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

(.

Suivant réquisition, n° 43933 déposée te 19 - 11- 2015,
Mme TSOGBEDZE Adjoa Délali A, épouse FIABOE,
professron., m$nagère, demeurant à Hédzranawoé et
clprpjGilié,e,~l-OR1é" majeure non inteFdite, jouissantde ses
droits ,ci,vils:,.et de, nationalité toqolaiae, demande
l'immqtriculation aulivre foncier de la République togolaise
_ç1;un,~mmeublerural non bâte consistant en un terrain ayant
la for~ed' un qU8,drilatèreirrégulier d'une contenance totale
c1eP2a:98 ca, sit4é à LO~éAflaoAmadahomé, préfecture
du.90)fe et borné au Nord par une rue de '28 m, au Sud et à
rOuèsl par la propriété de TOSSOL) Koutor et à l'Estpar
uhe rue de 16 m : ' , .

Elledéclar~ que ledit,immeuble lui appartient et n'est à
sa cormaissance; gr~vé d'aucuns droits ou charges réels,
actUels ouévéntuels. .C

Suivant réquisition, n° 43934 déposée le 19 -11- 2015,
Mlle 'GABA KPAV'EDO Dodzi Sando, profession:
commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé, majeure'
non interdite, jouissant de ses droits civils etde nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République ·togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irréguliEU d'une contenance totale de 06 a 39 ca, situé à
Lomé Agoényivé, préfecture du Golfe; connu sous le nom
de Cacavélietbqrné,a~ Nord par une rue existante de 14 m,
au ~ud par le lot n° 329, àrEst par.le I.otn° 331 et à l'Ouest
par les lost nOs325 et 326 .

EUedéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .
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Suivant réquisition, n° 43935 déposée le 19 - 11- 2015,
M. GALLY Comlanvi Addphe, profession: directeur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République tOgolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 06 a 00"ca, situé à LornéAflao Avédji Agetu, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 617, au Sud par le lot
n° 671, à l'Est par une rue non dénommées de 16 m et à
l'ouest par le lot n° 672.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. ' '..

Suivant réquisition, n° 43936 déposée le 20 - 11- 2015,
Mmes AMORIN Essie Sophie J. C.; épouse POBI et
AMORIN Adjo Sika, profession: ménagère et sans'ernplol,
demeurant et domiciliées à Lomé, majeures non interdites,
jouissant de leurs droits civils et de nationalité togolaise,
demandent l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irré9ulièr d'une
contenance totale de 01 ha 50 a 70 ca, situé à Tsévié Mission-
Tové Agovéme, préfecture de Zio et borné au' Nord par la
propriété de NOMANYO Yao, au Sud par et à l'Ouest par la
propriétés de AGBOTROU Kuma et à l'Est par la propriétés
de ATTIGAN Kossi .

Elles déclarent que ledit immeuble leur appartient ~t n'est
à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43937 déposée le 20 - 11- 2015,
M. GBEDJEHA Kossivi Hotsi, profession ., revendeur,

. demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité ,togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti; consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
04 a 46 ca, situé à Lomé Sanguéra, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Assiqomé et borné au Nord et à l'Ouest
par des rues de 14 m chacune, au Sud par la'propriété de
DAGNON, à l'Est par la propriété de OUROU TOU Hindou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réqulsition, n° 43938 déposée le 20 - 11- 2015,
M. AHARH Ahaware, profession : officier de. Police,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
d~ .ses droits civllset de nationautë togolaise, demande

;l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d\m immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 24 a 00 ca, situé à lomé Klobatèmè, préfecture du Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par les collectivités
TRONKA et à rouestpar une rue de 14.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43939 déposée le 20 /11/2015,
M. MAGLO Mensah Yawo, profession: administrateur des
finances, derneurantetdomicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et denationahté togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la Républîque
togolaise d'un immeuble rural nonbàti, consistant en unterrain
ayant la forme d'un polygoneirrégulier d'une contenance totale
'de 13a 45 ca, situé à Lomé Sanguéra, préfecture du Golfe,
connù sous le nom de Kléméet borné au' Nord par la
propriété de KPETIGO ADEU, au Sud par l'emprise de la
voie fermée Lomé-Kpalimé, à l'Est par une rue de 28 m et à
l'Ouest par ùne rue de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns. droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43940 déposée le 20 /11/2015,
M. AHIANDJIPEAyawo, profession: chauffeur, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncierde la.République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
113 forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
13a 58,ca, situé à Lomé Agoènyivé Vakpossito, préfecture
du Golfe, et borné au Nord par une rue de de.20 m, au Sud
et à l'Est par la propriété de la collectivité AZIANGBE et à
l'Ouest une rue de28 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 43941 déposée le 20 - 11 - 2015,
Mme HOUNDOHKafuiAdjouavi rep. De feue HONDOH B.,
profession: sans profession, demeurant et domiciliéeà
Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble rural
ncnbàti, consistant en terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 01 ha 17a 18 ca, situé
à.Lomé Sanguéra, préfecture du Golfe et borné au Nord par
la collectivité AEMEYITO, à l'Est par la collectivité DIKPO
et à l'Ouest par la collectivité DIKPO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43942 déposée le 20 - 11 - 2015,
Mme HOUNDOH Kafui Adjouavi rep. De feue HONDOH B.
Akpédjé, profession: sans profession, demeurant et
domiciliéeà Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la Républiqùe togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en terrain ayant la
forme d'Un polygone irrégulier d'une contenance totale de
31a 54 ca, situé à Lomé Légbassito, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Atiyikpodjiet borné au Nord par la
propriété GBEJAME Koami et la collectivité GBEMOU, au
Sud par la propriété de DJOTQGLO, à l'Est par la collectivité
ATTIGLI, à la l'Ouest parla collectivité DIKPO. '

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels

Suivant réquisition, n° 43943déposee le 20 - 11 - 20:15,
M, AKAKPO:'NYMADO Gamédzi Komlatsè, profession :
professeur Agrégé de Pédiatrie, demeUrant et domicilié à
Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande nmmatriculation au Uvre
foncier.de la RépubUquetogolaise d'un im~uble urbam
nonbâti, consistant en unterrainayant Iq forf® <il'unpolygone
irrégl!ller.d'uneico"tena~ totale de 07a,3~ ca, sityé à Lomé
LoméAflàoAvédji AGETU , ~réfeèturè ~u.GQIfe,et'Qorné au
Norq pa,r les lots iots W 913 et ~Ù4"~,,,Sud~rune ~e d,~
16 m;'à j'Est pàr le lot N° 915 et' à "Ouest' par.un p~s~ge
de6m. ." ',.

11 déclare que' ledit iriuneublé lOi appârtlentet~".·sa
connaissâi1œ, grevé d'àucuris''dfoïts 'Ou chafgèi1ttelS,
actuels ou éventuels. c'· " j J' :,. .

Suivant réquisition, n° 43944 déposée le 20/11/ 2015,
M. FANDJINOU Sylvain Cardinale, profession: revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en unterrain ayant
la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une contenance totale
de 06a 00 ca.situè.à Djagble, préfecture de lio, connu sous
le nom de Tokoin et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété de BEDJRA et au Sud par la route nationale Lomé
Vogan.

IIdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
. connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43945 déposée le 20 - 11 - 2015,
M. KAO Eya-Eza, profession : architecte urbaniste,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
05a 08 ca, situé à Lomé Aflao Avédji Totsivi, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue de 16 m, au Sud par le
lot W 815, à l'Est 'par le lot W 813 et "Ouest par la route
Adidogomé-Agoenyivé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartientet n'est à sa
connaissance, .grevé d'aucuns droits ou charges réels, .
actuels ou éventuels.

Suivant téquisition, n° 43946 déposée le 20/11 /2015,
M: AOORGLOH Kodjo, profession électricien; demeurant et
domicilié àL~, majeur non interçtit,jouissant de ses droits
civils etde natianaüté togolaise, demande l'immatriculation
au livrejoncier de .1a.République togolaise d'un immeuble
urbain non.bllti, consistant en onterrain ayant la forme d'un
polygone ,irréguUerd'une contenance totale 04 a 02 ca, situé
Il Lomé Atiégou, préfectlJre.dû Golfe et-borné au Nord par
le lot N°'n5; au .sud paeune'rue de 16 m, à l'Est par le.lot
W 772 Belé l'Est·parul1eruede14.m. '"

f U!déclare.que ,ledit immeublefui appartient et n'è.sl:à sa
connai~. gœvé d'aucuns, droits, ou charges réels,
actuels ou éventuels. )
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Suivant réquisition, n° 43947 déposée Je 20/11/2015,
Mme GBANDI WagbéAssana, profession: aide comptable,
demeurant et domiciliéeà Lomé, majeure' non interdite,
jouissant de ses droits civils et de, nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, conslstant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 02 a 95 ca, situé à Lomé Agoènyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Camp Fir Nordet
borné au Nord par le lot W 349, au Sud paru ne rue de 20 m,
à l'Est par le lot W 350 et à l'Ouest par le lot W 348 A

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

(----

Suivant réquisition, n" 43948 déposée le 20 /11/2015,
Mme GBANDI Wagbé Assana, profession: aide comptable,
demeurant et domiciliéeà Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits clvils- et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en tin
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 02 a 86 ca, situé à Lomé Aflao Klémé
Yewepe, préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Est par
la propriété de FOASSIAKO, au Sud et à l'Ouest par des
rues de 14 rn chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance,. grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant 'réquisition, n043949 déposée: le'2O/11/ 2015,
M. RAMANOU Nassirou, profession :,collècteur,' demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et 'de nationalité toqotaise, demande
l'immatriculation au livr:efoncier de la:Répub1ique togolaise
d'un immeuble urbainnon bâti;consiStant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulierd'une 'CÔntenancetotale
de 05 a 98 ca; situé à L'OméBaguida préfecture du Golfeet
borné au Nord par te lot N° 00, au. Sud pal le lot W 58', à
l'Est par le lot W 68;et1àJ'Ouestpar,une:flJe de 16 m. '. .:

Il dècJare que ledit immeuble mi!appartient::et n'est ,à -sa
connaissance, grev.é ,d'aucuns droits w charges Iféels,
actuels ou éventuels. ' :~"r , '"',,' f:,

Suivant réquisition, nO'43950 déposée le 20/11/ 2015,
M. KUDAWOO Oobla KWashie, profession : commerçant,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationahté togolaise, .demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbalnbàti, consistant enun terrain ayant la
forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
deü? a 30 ca, situé à Lomé, .Tokoin Hedzranawoé, préfecture
du Golfe, et borné au Nord par le lot W 1986, au Sud par
une rue de 28 rn, à l'Est par le lot W 1979 et à l'Ouest par le
lot W 19"17.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 43951 déposée le 24/11/ 2015,
M.NAYO Koffi, profession : retraité, demeurant à Lomé et
domicilié à Agbalépédo, majeur nan interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livs;efoncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en unterrain ayant la
forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de
03 a 41ca, situé à Lomé AflaoApédokoè Gbomamé, préfecture
du Golfe etbomé au Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
ErSE Damagny, à l'Est par une rue de 14 m.

Ildéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant rëquisition, n° 43952. déposée ,le 23 - 11 - 201,5,
M. AMETEPE Anurnu, profession; commerçant, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non-interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au INre foncier de la République togolaise
d'un immeublè ruralbàti, consistant en unterrain ayant la
forme d'un quaéJrilatè're'irrègulier d'une contenance totale
de 05 a 92 ca, situé à Lomé: Baguida AvépoZQ, préfecture
du Golfeet fjè,rnéauNort;J pârla Il?~tenatlonâle Lomé~AhêhQ
de 24'm, au 'Süd, àTEstet à l'Oûestparla collectivité
ZANKPOYovo. '.0' , '

IIQ,é.çlareq4~,1~t,ilJlmeup~ ..I\li ,app~rtien,t .et n'est là .sa
.GOqg~iS~flnçet grev~~:al,lClJn~, :dJoit& (),~ chargl:!s ~éeJs.
actuels ou éventuels. " ) ;
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Suivant réquisition, n° 43953 déposée le 23/11/2015,
Mme ADJEVI Léa Délali, épouse ARNOULT, profession :
ménagère, demeurant à Paris 49 Rure de Donai et
domiciliéeà Paris, majeure non interdite, jouissant de ses
droits civils et de nationalité Française, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
05 a 12 ca, situé àAnéhoAgbodrafo, préfecture des Lacset
borné au Nord par la propriété AMEBEDE, au Sud par une
rue de 16 rn, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de
AGBODJAN Labité Alexandre.

Elledéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits. ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43954 déposée le 23 - 11 - 2015,
Mme KOFFI Abra Delali Gisèle Angèle, profession :
pharmacienne, demeurantà Lomé Avéôji et domiciliée à
Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone '
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 'SO ca, situé 'à
Lomé Aflao Sagbado, préfecture du Golfe et borné au Nord,
à l'Est par les lots non identifiés, au Sud par un passage de
06 m et à l'Ouest par une rue en projet de 24 rn.

Elledéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, gre,!é d'aucuns. droits. ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition, n° 43955 déposée le 23 - 11 - 2015,
Mme SENOU Dovi Ablanvi, épse KANGNI et feu KANGNI
Kangnivi Primus, profession : retraitée, demeurant et
domicilié en France, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité Française, demande
l'immatnculation au livre foncier de ta République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 06 a40 ca, situé à Lomé Agoè-Nyivé Cacaveli, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 595, au Sud par les
lots nOS399 et 400, à l'Est par le lot n° 397 et à l'Ouest par
une rue de 12 m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n'est à
leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges.réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n" 43956déposée le 23/11/2015,
M. AYAWLI Kwaku, profession: direçteur de société,
demeurant à Aképé Ayawlikopé' et domicilié à Aképé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civiis et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayaritla forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 10 a 94 ca, situé à Kévé Noépé,
préfecture de l'Avé et borné au Nord par la collectivité
AHANOHO, au Sud età l'Est par des rues.de-ts m chacune
et à l'Ouest par la propriété de AZIABLE Kossi.

"déclare. que ledit immeuble lui appartient et n'est à Sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels;
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43957 déposée le 23/11/ 2015,
M. D'ALMEIDA Coshy Amétépé Mawuli, profession:
directeur de société, demeurànt à Avedji Téléssou et
domicilié à Lomé, majeur rion interdit, jouissant de ses droits
civils èt de nationalité togolaise, demande l'irf'l'matriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 02 a 50 ca,
situé à Lomé Avédji, préfecture du"Golfe et borné au Nord,
à l'Ouest par des rues de 14 m et 12 m, au Sud et à l'Est
parle lot n° 1179 B

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43958 déposée le 24/11/2015, '
M. AHARH Gnama Oukla, profession: officier du FAT,

è
demeurant et domicilié Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de '
27 a 46 ca, situé à Lomé Klobatemé, préfecture du Golfe et
borné au Nord! au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité
TRONKA.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 4~959 déposée 'Efj2:4r111 2015,
M. TAMAK,LoE Ayao, profession: qestionnaire, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur n'on interdit, jouissant de ses
droits civils et' de nationàiité toqolàise, demande
l'lmrrtatrtculation au livre foncier de ia République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme 'd'uri polygone irréqullerd'une contenance 'totale de
05'ha 40 a 53 ca, situé à Tsévié Gamé, préfecture de Zio et
borné au Nord et à l'Est parla collectivité OOGBATSEY, au
Sud par la propriété de KOÙWoUMoU Tété et à l'Ouest
par la route Game Ayakopé de 20 m. '

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 43960 déposée le 24/11/ 2015,
M. APEVIENYEKU Koffide Emmanuel, profession; Clerc
d'Avocat demeurant à Lomé et domicilié Lomé Aflao
ApédOk~è, msjeur non interdit, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togola1se"demande ':immatriculation au
livre foncier de la République togciaise d'ur) immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayànt la forme d'un ~olygone
irrégulier d'une contenance totale de 09 a 9~ ca, situé, à
Lomé AflaoAkato, préfecture du Golfe et borné au Nord, au
Sud et à l'Est par la propriété deAZIAMAOJI Yaya et à l'Ouest
par une rue non dénomméde 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits GU charges réels,
actuels ou éventuels; •

Suivant réquisition, n° 43961 déposée le 24 - 1..••- 2015,
M. APEVIENYEKU Koffide Emmanuel, profession: Clerc
d'Avocat, demeurant à Lomé Apedokoè et domicilié à Lomé
Aflao Apedokoè, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la RÉlP4blique togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance, totale de 11a 40ca,
situé à Lomé Aflao Apédokoè, préfecture du Golfe et borné
au Nord età l'Ouest par la propriété de AZANGLo Adonon,
au Sud par une rue non dénommée 10 m, à l'Est par une
rue de 14 m non dénommée faisant l'objet de plan visé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43962 déposée le 24 - 11,- 2015,
M. APEVIENYEKU Koffide Emmanuel, profession.: Clerc
d'Avocat, demeurant à L01l'lé et domicilié à Lomé Aflao
Apedokoè, majeur non interdit, jouissant de ses droits.civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livrefoncier de laRépublique togolaise d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 17. a 60 ca, .situé à
Lomé Aflao Apédokoè Gbomarné, préfecture du Golfe et
borné au Nord par la propriété de AGBANoU Akouvi, au
Süd par une rue de 14 m, â' l'Est età l'Ouest par des rues
non dénommées de 12 rn. '

Il déclare qu'Elledit immeuble lui appartient'et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant rèquisition, n° 43963 déposée le'24 - 11 - 2015,
M.,AOZOGUIOI Koarni, profession: revendeur, demeurant à
Bè Kpota et dornicüié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité ~ogolaise, demande
l'immatriculation au livre foncierde ta.Répubiique togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un.terrain ayant
la forme d'un quadrilatère d'une contenance totale de 03 a
94 ca, situé à Lomé Sanquéra Klémé, préfecture du Golfe
et borné au Nord par SEGBE Koukouvi, au Sud et à l'Est
par Fiti Ekpè et à l'Ouest, par une rue de 14 m.

. li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43964 déposée le 24 - 11 - 201,5,
M.' PINToTOYI Ahli Kouanvi, profession: fonctionnaire à
l'1FoC Afrique en retraite, demeurant à LoméAgoè-Nyivé et
domicilié àLomé; majeur non interdit, jouissant.de ses droits
civils etde nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 06 a 79 ca,
situé à GBoOJoME Togokome, préfecture des Lacs et borné
au Nord et à l'Ouest par la propriété de LOGO, au Sud par
la famille ETaU et à l'Est par la propriété de
BoOoMBoSSoU Koffi Kaobadya.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns' droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 43965 déposée le 24/11/2015,
M. WANGALA Patapaki, profession: médecin gynécologue,
demeurant et domicilié à Sokodé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'imrnatriculajion au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 40 ca, situé à Lomé Agoé-Nyivé,
préfecture duGolfe, connu sous le nom de Anomé et borné
au Nord par le lot n° 68, au Sud par une rue non dénommée
de 20 m, à l'Est par le lot n° 67 et à l'Ouest par le lot n° 71.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucu~s droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43966 déposée le 24/ 11 /2015,
M. EKLOU Kwami Akpédjé Jean Marie, profession :
programmeur, demeurant et domicilié à Lomé Aflao
Apédokoè, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant 'la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 31
ca, situé à Lomé Baguida, préfecture du Golfe, connu sous
le' nom de la Détente et borné au Nord une rÛe non
dénommée de 16 m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
par les lots nOS294, 297, 291 et 292. .

Il déclare que ledit immeuble fui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n" 4396Tdéposéê le 24 - 11 - 2015,
Mme FUMEY Anyétégan Essivi, profession : ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier dé la République
togolaise d"un immeuble rural non bâti', consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06a 04 ca, situé à Lomé Agoè-Nyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Sogbossito et
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivitéADEGNO
et au Sud par une rue de 14 m.

Elledëclare que ledit immeuble lui appartient 'et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réefS,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43968 déposée le 24/11/2015,
M. LETAABA BEHEMA, profession: magistrat, demeurant
et domicilié à Adabawéré Kara, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un' immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 12 a 00 ca, situé à Kévé Aképé Aképédo, préfecture de
l'Avé et borné au Nord et à l'Est par la propriété ADRAKY
Agbékonyi, au Sudpar une rue non dénommée de 16 m, à
l'Ouest par la propriété ADRAKY Agbékonyi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43969 déposée le 24/11/2015,
M. ADAMADU Kokou, profession : cadre de banque,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 03 a 01 ca, situé à Lomé AflaoAdidogomé, préfecture
du Golfe, connu sous le nom de Sagbado et borné au Nord
parune rue non dénommée de 24 m, au Sud par l'immeuble
objet du lot n° 47, à l'Est par l'immeuble objet du lot n° 36 B
et à l'Ouest par l'immeuble objet du lot n° 35.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43970 déposée le 24 / 11 / 2015,
Mme AMEGAN Adjoa Dzigbodi, èpse KLOUSSEH,
profession: gestionnaire, demeurant et domiciliée à Lomé
Adidogome Yokoè, majeure non interdite, jouissant de ses
droits Civils' et dê nationalité togolaise, demande
l'immatriculation'au livre foncier de la République togolaise
d'url immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
05 a99 ca, situé àlomé AflaoAdidogomé Yokoè, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 54, au Sud par une
rue non dénommée de 14 m, à l'Ouest par une rue non
dénommée de 14 m et à l'Est par le lot n° 57.

Elle déclare que Jedit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, hi> 43971 déposée' le 24/11/2015,
M. HETCHELI Kokou Folly L., profession: p6litologuè',
demeurant et domicilié à Lomé Djidjolé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité 'togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de ia Répu'tilique
togolaise d'un imrneùble ruralnon bâti, consistant en ù;'
terrain ayant là' forme d'u'ri quadrûatère irrégulier c:I'Ghe
contenance totale de 03 a 03 ca, situé à !Spogan-Agbétsiko,
préfecture des Lacs et borné au Nord' par une rue non
dénommée de l6m , à l'Est, ~ l'Ouest et au Sud par I~
propriété KOUDEKA Amézo. . . .

. ,
II déclare que ledit immeuble l'rli appartient et n'est à sa

connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43972 déposée le 24111/2015;
Mme TSONYAGBE Augustine épse NAYO, profession:
ménagère, demeurant en France et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation· au livre
foncier de la République togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 03 a 90 ca, situé à
Lomé Aflao Sagbafo Logoté, préfecture du Golfe et borné
au Nord par la route Adidogomé-Sé~é de 30 m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la collectivité ADAKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits' ou charqes réels,
actuels ou éventuels.

r
Suivant réquisition, 0"43973 dépQsée le 24/11/291,5..

M. ADOKPO Fanvi, profession: commerçant, demeuràrit
et domicilié à Lomé Agoè-Minéirnadou, maje~r non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolalse,
demande l'immatriculation au livre fonci~r de la République
togolaise d'un immeuble urb~ln non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un. quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06 a 26 ca, situé à Lomé, Agoè-
Nyivé Fiové, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest,
et au Sud par une rue de 16 m chacune, à l'Est par le lot n°
660 bis.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ~t n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

.Suivant réqlJisition, W"~3974 déposée le. 24/11/2015,
M: EOOH Gbénade Kouarni.: profession : étudiant,
deméurant' et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant 'de ses droits civils et de nationalité toqolalse,
demande l'immàtriculatibn au livre foncièr de la République
togolaise d'un immeuble rural 'non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 04 a 66 ca, situé à Lomé Sanquéra,
préfecture' du Golfe, connu sous le nom de Fozoe Dekpo et
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AFOLA,
et au Sud par une rue' non dénommée de 18 m.

II déclareque ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissancé, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43975 déposée le 25/11/2015,
M.: AHODIKPE Agbe~o T., profession: commerçant,
demeurant et domicilié à Lomé-Ablogamé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
toqolalse, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
co~tenance totale de 03 a 56 ca, situé à Lomé Attiégou,
préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot W 362, au
Sud par une rue de 14 m, à l'Est par le lot n° 361 bis et
à l'Ouest par une rue de 14 m.

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à s'a
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

. S,uivan! réquisitton, n° 439,?6 déposée le 25/11/2015,
Mme TCHANQAI Lydié AkIJa, profession : enseignante,
demeurant et domiciliée à Lomé Gblinkomegan, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande~rï}1lmatriculation au livre foncier de la
République togola;ise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain. ayant la forme.d'un quadrilatère
irréguiier d'une contenance totale de 06 a 10 ca, situé à
Lomé sanguéra Kohé, préfecture du Golfe et borné au Nord,
et à l'Es.t par la propriété MLAGANI, au Sud par une rue
existante de 14 m et à l'Ouest par la propriété de SOKLITO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition,.n° 43977 déposéele 2!;i/11/20,15,
Mme AKPAKI,M~ri~ Cqnstance, proresstcn: qiœçtri~pe.
société, .demeurant et domiciliée ,à Lomé (résidence dIJ
Bénin), majeure. [Ion interdite, jouissantde ses droits ci~til~
et de nationalité' togolaise, demande l'immatriculafion au
livre foncier de.la Républiqu'e togolaise d'unimmeuple'ru,ral
non bâti, consistant ,en un terrain ayant 'la. forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 04' ha 358
55 ca', situé à Tsévlè Assorné, préfecture du'Zio etborné au
Nord par la propriétéTEYI, au Sudpar la propriété AKPAKI
Constance, à l'Est par la propriété 'PASSAH et à l'Ouest
par la propriété BEDE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels

Suivant réquisition, n° 43978 déposée le 25/11/2015,
M. BELLOWAdekudje M. Yaovi et dame DURANT Jocelyne
Joëlle, profession: chef d'entreprise et ingénieur, demeurant
et domiciliés à Baguida Lomé, majeurs non interdits,
jouissants de leurs droits civils et de nationalité togolaise,
demandent l'irnrnatrioulatlon au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non" bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone d'une contenance totale
de, 11 a 79 ca, situéà Lomé Agoènyivé, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l'Ouest par des rues existantes
de 12 met 14 m, au Sud et à l'Est par la propriété GAVON
Kokou.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n'est à
leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition, n° 43979 déposée le 25/11/2015,
M. AVEGNON Komi Elom M., profession: ingénieur génie
civil, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme -d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 01 ha 00 a 76 ca; situé à Kévé Noépé,
préfecture de l'Avé et borné au Nord par les collectivItés
ANAGBLA et ABOBO, au Sud par la collectivité
AGBADANOU etABOBO, à l'Estpar la collectivité ABOBO
et à l'Ouest par la collectivitéAGBEDANOU:

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, ,n~ 43~80 déposée ,le ,25/11/2015,
M'.•AV!=ç;NON"Agbetoglo Yao, protesslon : pasteur'
évangéiiste, demeurant et 'domicilié à Lomé, majeur non
interdit, joJi~sant .~d~ses ~r6ifs civils et de nationalité
to~olaise, demànde I'lmmanicutatlon au livre foncier de la
Ré'publique togolaise d'uri immeuble' rural non bâti,
consistant en ûnterrain ayant la fofme d'url polygone irrégulier
d'une côntenance totale de 01 ha 06 a 92 ca, situé à Kévé
Noépé, préfecture de l'Avé, et borné au Nord parla collectivité
ANAGBLA~ au Sud parla coUectivitéABOBO et lapropriété
de OBO DJAMAKOU, à l'Est par la propriété de OBO
Djamekou et à l'Ouest par la collectivité ABOBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43961 déposée le 25/11/2015,
M. GAKPA Vao, professlon : professeur de lycée, demeurant
et domicilié à Kantè, majeur non interdit,' jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
01 ha 11 a 89 ca, situé à Tsévié Bolougan, préfecture du
Zio, et borné au Nord et à l'Est par la propriété de AMIDZE
Komi Fita, au Sud par la propriété de EGAH Eklou, à l'Ouest
par la propriété de EGAt! Eklou.

" déclare que ledit immeuble ,luiappartient et n'est à sa
connaissance, grevé .d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43982 déposée le 25/11/2015,
M. MISSITE Alouandjou, profession: huissier de justice,
demeurant à Tsévié et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
toqotaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 ha 89 a 57 ca, situé à .Tsévié
Agbélouvé, préfecture du Zio, et borné au Nord par la
propriété deESSAH Komi Epou, au Sud par la collectivité
ABOKA, à l'Est par la collectivité ABOKAet à l'Ouest par la
collectivité AKU.

" déclare que I~Q!t immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels;
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 43983 déposée le26/11/2015,
Mlle DIKEWU Koko Liebe M., profession: élève, demeurant
et domiciliée à Lomé, majeure non interdite, JOUissantde
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatére irrégL!lierd'une contenance totale
de 05 a 95 ca, situé à Aképé Légbakui, préfecture de l'Avé
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété de HEDE
et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43,984 déposée le 26/11/2015,
Mme ATIKLA Afiwa épse DIKEWU, profession: ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses' droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non 'tâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 96 ca, situé à Aképé Légbakui,
préfecture de l'Avé et borné au Nord et à l'Ouest par une rue
non dénommée de 14 rn, à l'Estet au Sud par la propriété
de HEDE. .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43,985 déposée le 26/11/2015,
M. KOKODENA Yao, profession: agent de douane togolaise,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé Vakpossito, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationahté
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 00 ca, situé à Lomé Agoè-Nyivé
Vakpossito, préfecture du GOlfe, connu sous le nom de
Vakpossito et borné au Nord, au Sud et à l'Est par··lapropriété
de VIGNON et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits Ou charges 'réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43986 déposée le 26/1112015, Mme
ZAMBA AfiAmetowoyona épse EDAH, profession: retraitée,
demeurant et domiciliée à Lomé Gblinkomé, majeure non
intérdltè. jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble ruràl non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 43 ca, situé à 'Lomé Aflao
Apédokoè Gbomamé, préfecture du Golfe et borné au Nord
par une rue de 16 rn, au Sudpar la propriété de AWADA
Komlavi, à l'Ouest et à l'Est par la propriété de AWAGA
Komlavi et la collectivité AGBAGLO Adzakli.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43987 déposée le 26/11/2015,
Mme ZAMBA Afi Ametowoyona épse EDAH, profession:
retraitée, demeurant et domiciliée à Lomé Gblinkomé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncler de la République toqoiaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 02 a 46 ca, situé à
Lomé Aflao Apédokoè Adzakli-Kopé, préfecture du Golfe et
borné au Nord, à l'Ouest et à l'Est par la collectivité Agbag 10
Adzakli et au Sud par une rue non dénommée de 16 m.

Elle déclare, que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition, n° 43988 déposée le 27/11/2015,
M. AGBODAN Dyeyi Tété, profession : commerçant,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise'
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 02 a 76 ca, situé à Lomé Aflao, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Amadahomé et borné au Nord par
une rue de 14 m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par les lots
respectivement n° 645 ; 636B et 635.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



16 Décembre 2015 JOURNAL OFFICIELDE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE' 15

Suivant réquisition, na 43989 déposée le 27/11/2015,
M. NUBUKPO Agbéko, profession: directeur dé société,
demeurant et domicilié à Lomé-Dabadakondji, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, .dernande l'immatriculation au livre fonaier,de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti;
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de 03 a 01 ca, situé à
Lomé, préfecture du Golfe, connu sous le nom de Anfamé
Nord,et borné au Nord par une rue non dénommée de 14mn
au Sud, à l'Est et à l'Ouest.par des lots respectivement n~,~
408, 407 B et 405.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est ~ sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou ch~rges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, na 43990 ,déposée, I.e ~7/11/2015,
M: KONOU Noukafou Abalo Michel, profession :',chef
traditionnel, demeurant' et domicilié à' Lomé, majeur l'lon
interdit, jouissant de ses droits civils et dè' nationalité
togolaise, demande l'immatriculationaulivre fo~çier.de la .
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
corisistanten un terrain ayant la forme d'un polygône irrégulier
d'une contenance totale de 04 a 29 ca, situé à Lomé Tokçin,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Nukafu et borné
au 'Nord par une rue de 16 m, au Sud p~r [a propriétéde ,
ADJIKPO Akakpo, à l'Est par une rue de 16 m Èmprojet et à '
l'Ouest par la propriété de DOGBEVI Noukafou Nyovo.

, . . :' '". ~'

If déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa '
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43991 déposée le 27/11/2015,
M.SETODJ1 Ayassou, profesSion: commerçant, demeurânt
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, joutssant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demandé-
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti" consistant en un terrain ayant
la forme d'un triangle irrégulier d'une contenance totale de
03 a 00 ca, situé à Lomé Bè, préfecture du GOlfe, connu
sous le nom de Hédjé et borné au Nord par l'école primaire
catholique de B~.Aklassou, au .Sud par une rue de 11 m et
à l'Ouest par un lot non dénommé.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, gr.evé d'aucuns droits' ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réqulsitlon, nO,43992 déposée le 30/11/2015,
M: MIGBARE Minfandibe, profession: assistant médical,
demeurant et 'domicilié à Dapaong, majeur non-interdit,
jouissant de ses dr-oits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 98 ca, situé à LoméAgoènyivé
Téléssou, préfecture du Golfe etborné au Nord et à "Ouest
parlapropriétédeAHIAMBLE KOkouvi,au Sud par une rue
de 28 m et à l'Est par un passage de 6 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé. d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43993 déposée le 30/11/2015,
M. KLOUT$E Kodjo A. Philippe,. profession : retraité,
demeurant .~t domicilié,",à Agbalépédogan Lomé, lTIajeur
non interdit, [ouissant de sesdroits civils et de nationalité
togolaise, demence l'immatriculation au livre, foncier de la
République togolaise d'uriirnmeuble rural non bâti, consistant
en,unterrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance ~otàle' de 18 a 04 ca, situé à Gbodjome
AkpogiikondjÎ,' pré.fecture des Lacs et borné au Nord, au
Suéfet à l'Est par la collectivitéAKPAGLI, à l'Ouest par la
collectivité BOBOLO Zoudahin

" déclare que leditlrrimeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. "

, "

Suivant réquisition, n'" 43994 déposée le 30/11/2015,
M" . BAGNABANA Essodina Kokore, profession :
gestionnaire, demeurant et domiCilié à Lomé Agbalépédo,
majeur non intèrdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de fa République togolaise d'Un immeuble rural non
bàti, consistant'en un"terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 57 a 12 ca, situé à
Tsévié Dalavé, préfecture du Zio-et borné au Nord et 'l'Est
par unerue de 16.00m chacune, au Sud par là-coAectivité
TEKPEZI et à l'Ouest par une rue de 14.00 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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. Swivantréquisition, n" 43995 dépesée le. 30/11/2Q15,
M. NIMON Man~, profession .:agent de douanes, demeurant;
et domicilié. à Lomé Agoèë~ogopé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils' et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un :immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la' forme d'un quadrilatère il'régulier d'une
contenance totale de 06.a DO ca-situé à LoméAgonyivé.
Loqopé, préfecture du GcDlfeèt borné au Nord, au Sud,
à l'Est par les héritiersAGBEVE Djomakou et à l'Ouëstpar
une rue de 14 m.

.~Idéclare que ledit immeuble lurappartient etn'està sa
connaissance, grevé d'aucuns: droits ou charges réels,
actuels ou évent&ls.

Suivant réquisition, n°'43996 déposée le 30/11/2015,
. M. KLOUTSE Kodjo A Philippe, profession : retraité,'
.demeurant ~t domicilié à Lomé Agbaiépédog~ri, maleur hon
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatricdtation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non'bâti, consistant

\ .
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 05 a 62 ca, situé à Gbodjomé Akpagli,.
préfecture du Gorfe. e~ borné. au Nord 'au Sud à l'Est e,f à,
l'Ouest par la collectivité AKPAGLI. ."

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé ,d'aùcuns droits ol.lcharge~ réels,
actuels ou é~entuels. ' , . .. .

Suivant réquisition, n° 43997 déposée le 30/11/~015,
M. BRUÇEAhlonko t:<àffi', prof~ssion : méd,eqiq,.derneuran] .
et dojnicillé .à l,omé 3 rue Sidomé, ,majeur non, interçtit, ,
jouissan~ de ses droits civils "èt de n~ti6n}~lité t~golaiS~t '
demande' l'immatriculation au livre foncier de ha. Répl-lblique
togolaise, d'un immeuble, rural non pâti, co~i.stant ElllU~
terrain ayant la for~ d'Lm .quadril?t!l1r~,irrégulier d'une
contenance totale de 06 a 00 ca, ~itué à LoméAgoènyivé
Kohé Dzigbé, préfe<*Jre du Golfe et borné au Nord, au Sud ~
à l'Est par la col,lectivité AVISSEY et à l'Ouest pax une rue
non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, gr-evé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 43998 déposée le 30/11/2015,
M.· KLOUTSE Kodjo A. Philippe, profession : retraité,
demeurant eMomicilié à lomé Agbélépédogàn, majeurnon
interdit, jou issant de 'Ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en 'un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irréqullerd'une contenante totale de 05 a 99 ca, situé à
GBODJOME Akpagli Kondji, préfecture des Lacs et borné
au Nord, au Sud à l'Est par la collectivité AKPAGU et. à l'
Ouest parla propriété de KLUTSE. .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels où éventuefs: .

Suivant réquisition, n° 43999 déposée le 1er/f2/2015,
M. PALASS'E Agaté, profession : ingénieur électronicien,
demeurant et domiCilié à Lomé AgoèAssiyéyé, majeur non
inte'rdit, jouissant' de ses droits clvlls et de nationalité
toqotàlsadernande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'urie contenance.totale de 01 a 52 ca, situé à .Lomé,
préfecture du Golfé'et borné au Nord, à l'Ouest par des lots
n° 30B et 28, au Sud par une rue des Savanes de 14 m et à
l'Est par la rue Totsoanyi de 16 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
, connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44000 déposée le 1er/12/2015,
M; SARDJI· Akata.. profession ,; directeur admini$traUf,
demeurant. et domici,lié) à Lomé, .majeur. non interdtt.,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demandel'immatrlculatlon au livre foncier de la République
togolaise.d'un immeuble Jurai non bâti, consistant en un
terraio ayant la forme d'un quadrilatère ,irrégulier d'une
contenance totale.de 03 a 40 ca •.Sjtué àLorné Légbassito,
préfecture du. Golfe,. connu sous-le nom de Midjikpéto et
borné au Nord et à: "Ouest par la propriété de MLAGANI
Koami, au Sud par la propriété de TCHAM BA et à l'Est par
une rue non dénommée de'14 m. ..

Il déclare que teditimmeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n~ 44001 déposée le 1er/12/2015,
Mme AqONYO Yawa Kafui, profession : enseignante,
demeurant et domiciliée Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de .oa,tionalité togolaise,
demande l'immatriculation au I.ivr~foncierde la République
togolaise d'un immeuble urbain non bât~ consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 65 Ga, situé à Lomé Aflao,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Avédji Totsivi .et
borné au Nord par le lot n° 335A, au Sud par les lots n° 33p
et 337, à l'Est par le lot n° 334A et à FOuest par une rue en
projet de ·16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44002 déposée le 19r/12/2015,
M. AMADOU, Bachirou, profession: officier des FAT,
demeurant et domicilié à Lomé Agoè Téléssou, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 03 ha 15 a 80 ca, situé à Tsévié Bolou
Gatigble; préfecture du Zio, connu sous le nom €leTowugodo
et borné au Norg,et à l'Ouest par la propriété de lacolJectivité
AKPABLI, au Sud parles propriétés des coliectivitésAYM
et KETSI et à l'Est par la propriété de la collectivité KPAMO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44003 déposée le 1er -12 -2015,
Mme SENOU Dovi Ablanvi épse feu KANGNlrprofession :
retraitée, demeurant en.France et do~icmée à Lomé Agoè
Cacavéli, majeure non interdite; jouissant de ses droits civHs
et de nationa.U~ ,française, demande l'immatriculation au
livre fonciefde la République togo~ise d'un immeuble rural .
non bâti, çonsistaet, en -un' terrain ayant la forme d'un
quaqrilatère irrégulier p'une eontenance tO~.de,p a 25 ca,
situé à Tsévié OQyiemodzi;,préfeçture du lio,;connu sou.4e,
aom <:Hi). Sle,VEtet berné jilU Nord par Ime rue eX,ismntede 14
m,;éluSud:~à l'Est et à l'O~estpa[la propriété delaœUectivité
WUASSI. ,,'," "

Elie déclat:erfUle le<:i~timt1leübht lui appartient .~Il:est à
saconn..a~~CEti:gfiWé~:f~I:IÇunlwQitlt>QV charge$rée!s,'
actuels ou éventuels. 0\', .'v'~; di_

Suivant réquisition, n° 44004 déposée le 02 - 12 ~2015,
M. AKAKPO Marcel Macy, profession: directeurgénéral,
demeurantet domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses, droits civits et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistent en unferrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
17 a ;90 ca, situé à Lomé Aflao Adidogomé, préfecture du
GOlfe, et borné au Nord par la route nationale W 5 Lomé-
Kpalimé, au Sud par te lot 5628 et une rue de 16 m, àl'Est
par une rue de 20 m et à l'Ouest par le lot W 561 A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44005 déposée le 02 - 12 -2015,
M, NbUGBESSOU Yao Adiavu, profession: agent
d'entretien, demeurantet dorntcillé à Dévé Ojagblé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et'de nationalité
togolaise, démande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 01 a 50 ca, situé à Tsévié Djagblé,
préfecture du Zio, connu sous le nom de Dévé et borné au
Nord par une rue de 14 m, au Sud, à l'Estet à l'Ouest par la
collectivité GOZO,

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa '
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 44006 déposée le 02 - 12 - 2015,
M. F(OGBO YaQMessan! profession: électricien bati~ent,
demeprant et domicilié à qévé Djagbl., majeur non interdit,
jo.uissant de ses d~9its civils et de.nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuple rur.ai non bâti, consistant en un
ter~ain,ayaQt;J.a fQf1TIe,d~~,rIquadritatère ,irrégu.ier.(t'.une

, CQntenan~~1e de·3a 13 ca~situé à Tsévié Djagblé, et
bornéau Nordtau Sud et,àf'OUestparJacolléctivité KOWOU
et à l'Ouest par une rue de 1400 m-,

Il:déclareiqueJeditimmeubleiui sPJliIrtie"t et n'est à sa
cennaissance. :grevé· .'aucuns· ijooits :pu· charges lréels"
actuels ou éventuels. >:'>'(
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Suivant réquisition, n° 44007 déposée le 02 -12 - 2015,
M. DJOBELA Damna, profession: militaire, demèurant et
domicilié à Dévé Djagblé; majeur non interdit, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en une parcelle de
terrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une
contenance totale de 9 a41 ca, situé à Tsévié Djagblé, connu
sous le nom de Dévé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest
par les propriétés GOZO Semanou et l'Est par une rue de
10.00m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance" grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44008 déposée Je 02 -12 - ~015,
M. AKUE-TOUNOU Adqtevi, profession: commerçant,
demeurant et domicilié à. Lom-Nava Lomé, majeur, non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain nbn bâti,
consistant en un terrain ayantla forme d'un quadrilatère
irrégulie'r d'une contenance totale de 3 a 00 ca, situé à Lomé
Kanyikopé, et borné au Nord par une rue de 16.00 m, au
Sud par le lot W 1229, àl'Est par le lot nb 1238 A et à
l'Ouest par le lot W' 1239.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance; grevé d'aucuns droits ou chargês réels,
actuels ou éventuels. ' '

Suivant réquisition, n° 44009 déposée le 02 - 12 - 2015,
Mme AKUE- TOUNO(J Adolrdè(, ptofession : commerçante,
demeurant et domiciliée à g~ssadji Lomé, majeure non'
inferdite, jouissarYt d~: 'Ses dréits civils' et··de' nationalité
togoraiSé; demande l'immatrictliation au livré roncier'é!ê la
République togolais'e d'un immeuble urbain nbn bâtr,
consistant en .uh terrain aYaAl ta-forme d'un quadtilatère'
irrégulier d1une'contenanœtotare'de 6 a 00 Ga,situé à l.:orné'
Kanyikopé; préf$èture du Golfe efborné sulNoI'd par lé lot
N" 1237, au Srn:l\pà; laT\Je11e 1'6.00 mi é l'Est par le tOt N~
1231 età l'Ouest par lelofN°'1229.·"· ~" ~'·.I:

Elle déclàreique IeCUtjmtneùble1tuhippartietlt 'et'n'èst à
sa connaissance;':grevétl'aucuns drOits OU charges réels;!
actuels ou éventuels. ;':'L !t'., '( . ,'" '::")

Suivant réquisition, n° 44010 déposée le 02 - 12 - 2015,
M. AKUESON EricAdotè, profession: chauffeur, demeurant -
et domicilié à Lomé-TK Solidarité, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irréguHer d'une
contenance totale de 10 a 42 ca, situé à Lomé Sanguéra,
préfecture du Golfe, connu sous ie nom de Konhé et borné
au Nord par une rue non dénommée de 14 m, au Sud par la
propriété de AMEGANVI A. Koffi, àl'Est par une rue non
dénommée de 14 m et à l'Ouest par une rue nondénommée
de 30 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44011 déposée le 02 -12 - 2015,
M. AKUESON EricAdoté, profession: chauffeur, demeurant
et domicilié à Lomé TK Solidarité, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationaüté togolaise,
demande l'immatriculation au livre foricierde la RépUblique
togolaise d'un immeuble rural non bêti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère 'irrégulier d'une
contenance totale de 3 a 02 ca, situé à Lomé Vakpossito,
préfecture dû Golfe, connu sous le nom de Nanégbé et borné
au-Nord par une rue non dénommée de '30 rn, au Sud, à
l'Ouest par la propriété de ADRAKEY et à l'Est par une rue
non dénommée de 30 m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 'sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

SUivantréquisffion, n° 44012 déposée le 02 -12-2015, M.
KONTEVI Senanou, profession:' reveMeurj demeerant à
SeiteurOuagedougot.fèt domicilié- à'- I:;Omé,"majèOr'non'
interdit,jouissant de ses droits ciVilset.etenati'Ohelltétogolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la RépubliqUe
togolaiSe d'un immfeuble urbain nor'l;bati; consistant en lm
terrain ayant une fOrme •pcllygGJ'ieittêQlitier'd'une ëOrttenanœ
totalede-6328 ca, situé à lt)mêAflaO.Sanguéra; préfectUte
du Golfe etbomé au .Nord parle tOl'N°;'1', âÙ SUt!t-paNJnertiè
nt)rf déhon1ri1ée':de 30 m, à l'Est. par le!lot m.iméto-'·4èt à
l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m. •;;,,'" . "

Il,déelsre; qflé tedifiminèubftflOl appartient )et'n~êsra <i •

. connaissance; 9'EW&~raUCOj:fs droit&~DÛ'Cllarges' rêéls,
actuels ou éventuels. :;;,' •.t;.: . '
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Suivant réquiSltron, n° 44013déposéê lê 02 -12 - 2015,
M>KU~ODJIYa'o, professlon : revendeu], .demeurant. et
domiC\Ué à LOrDé ,majeur'non inte~ôit, jouissant de ~es
droits' civils' et' de nÇltio,J1alité togolai?e, demande
i'im:matriGulatiQll au liVre iQ noie( d'e 1;:1Républiq ue togolaise
d'uni.mmeubJe urbain ~Qnbâti•.oonslstaot en un terrain aY<ilnt
là ~orJ:Tl~_p.'unquadrilat~re irrégulier d'une contetl.à~œ t9téll~
de 4,a 03 ca, situ,é à LoméAdakp;jlmé, préfecture du Golfe,
et borné au Nord par le lot W 135; au Sud par le lot 134 B,.
à l'Est par le lot W 134 C et à l'Ouest par une rue de 28'lT1
dénommée 2e passage des Boeufs.

't;-« :<_

Il déclare-que ~edltfmmeuble lui appartlènt eth~esfàsa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suiv~nt réquisition, 'ri" 44014 ~éposée le 02 - 121- 2015,
M. SAM KOko;U,profession : rnécaniclen, .çlern~want fi
KégUé et domicilié à Lomé, majeurnon 'interdit, 'jouissar;lt
de ses droits civils .et. de nationalité togolaise, de.n;l8nde
l'im~atri.c9Ja,tion au livre foncie rodeI~ R~pubii~ue tqQolaise
d'unjmmeuble rural-non bâti, consistant.en un.terrain.ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une çontenance totale de
1,9a 10 ca, situé à TséviéDaviéAgoudaVikopé, préfectùr~
du Zio et borné au Nord-par la propriété. de HOI.:tNGBE
KokotJvi, au Sud par une ruéëe 16 rn, à ,'Est parla.collectivité
HOUNGBE et à l'Ouest par une nie de 16 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits Ou' charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44015,qéposée le 02 -12 - 201,5,
"r1me AMENYENOU Enyonam Yawa épouse ALASSA,
profession : revendeuse, demeurant et domiciliéeàd.omé,
majeure non interdite, jouissant de ses droits, civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au IiVfe
foncier de la République-togolaise d'un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 06 a 15 ca, situé à
Lomé Aflao Awatamé, préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Gblenkomé et borné au Nord par la route Yokoè-
Adidogomé de 30 m, au Sud par le lot W 14, à l'Est paru ne
rue de 14 m et à l'Ouest par le lot W 11. '

Elle déclare qLÎe,ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisitlbn, n~440 16 déposée le 02 - 12 - 2.015
M, AMENYAH'KomlahviJiffa, profession: retraité, deméurai~
~ Lomé Avépozo et domlclllë.à Lomé, inajeurnonjrterdil
jouissant. ~ ses' droits civils et de nationalité tog9laise,
demande i'ini.niàtricuiation ?Ill livre foncier de la République
togolaise d'url irnmeuble rural non bâti, conslstanten un
c:., .', . ", ,.', ~',"', .. '; ".; : -;: t: ' ", ", " , .
terrail1. ayant .Ia forme. d'un' quadrilatère irrégulier d'une
c'ontenance !ptale de.à2 a 71 ca, situé àLomé-Avèpozo,
préfec,tJcJ du' Gç)lfe et born'é au Norc;J, au suo et à l'Ouest
par' I~ propri~téAe G130NFOU Missiwo et à l'Est par la
propriété du GBONFOU Sodétové.

" déql~r,~ que lediti{nrTl~uQle lui,appartient. et n'est à sa
connaissance, gr~v:é 'd'aucuns droits, ou charges réels,
actuels ou évênt~~ls" -Ô. •

SLlivantréquisition,n°.IJ° 44017 déposée le 02 -12 -2015,
M. A,LlNON,Komlan, profession: contrôleur des douanes,
demeuran~ ••~ :~'omé .Agoè-Gbon~é èt domicilié à Lomé.
majeur. non il1tE;lrdit,.jouissant de ..ses droits civils et de
n,atiçmalit~ togolaise, dem,aflde l'immatriculation. au .Iivre
fQncierde ~B~pupHque togolaise d'un immeuble rural non
Qâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irr~gulier d'une .contenance. totale de Ol 00 26 a 95 ca, situé
à TSÉ1yi~Davié-GQoholo, préfecture du Zio et borné 8,!,1 Nord
p.aCAZjANGUEY Michel, aU.Sud·parHONOU Kekouvi et
Gbessa Kokou, à l'Est par l,aroute vers Oavié de 20 m et à
l'Ouest par la collectivité FIA Koffi.

" déclare que leQit immeuble. lui appartient. et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° n° 44018 déposée le 07 -12 -2015,
M:.GOZO Akouété, profession: retraité, demeurant à Lomé
Hountigomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et. de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble-urbain non bàti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un' quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 04 a 81 ca, situé à Lomé Agoènyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Démakpoè et
borné au Nord par le lot W 732, au Sud par l'axe de la voie
express de 80 m, à l'Est parle lot N° 734 et à l'Ouest par
le lot W 730,

" déclare que ledit immeUble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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,;S~ivantréquisition, n° n° 44019 oéposéeje 07 -12 -2015,
M. <3QZPAkQUété, profession: retraité,' demeltirantàLomé
H9U.nti9R'rné et, domicili~, à .LOITI~, majeur non interdit,
jourS~~rl~;de ses droi~s civils ,et de nationalité togolaise,
d~m~n.'d,èl'immatriculation au livre foncier de IplRépublique
to~o,iàÎ~e d'un immeuble urbain no,nbâti, consistant enun
terr~in;~~nt la forme d'un quadi"iI~tère irrégulier d'un~
c,ont:nance totale de 06 a 00 ca, situé à LoméAgpènyivé,
préfêçture du Golfe, connu sous le nom de Déri:1akpo~et
borné' au Nord par le lot W 727, au.Sud par les lots W 732
B ef731 B, à l'Est par le lot W 733 et à l'Ouest par urie rue
de20m.

• 'lI'déclare que leditimrrieuble lOi appartient et n'est à sa
. connaissance, grevé d'aucuns droits. ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° n° 44020 déposée le 03 -12 - 2015,
M. CUDJOE Kouami Antoine, profession: cadre de Banque
à la retraite, demeurant à Lomé Agoènyivé Kitidjan et
domicitié à' Lomé , majeur non' interdit, joulssant de ses
drolts civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la Républîque togolaise
d'un immeuble rurât non bâti, consistant en un terrain ayant
ta formé d'un quadrilatère irtégulier d'une contenance totale
de 12a 15 ca, situé à LoméAgœnyivé, prMecturedu Golfe,
connu sous le nom de Tsivédomé et borné au Nord, au Sud
et à l'Ouest par la collectivité ATOKO BANIBAH et à I~Est
par une rue existante de 14m, .

" déclare que ledit immeuble tui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant,réquisition, nQn044021 déposée te. 03-12 -2015,
M. LONHOGAN GaU Kossi, profession: Menuisier
demeurant et domicilié à Lomé, majeurnoninterdit, jouissant
de ses droits civils-et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier dala République togolaise
d'un immeuble rural non bâti; consistant en un terrain ayant
la forme (f,·I.lnpolygone jrrégulierd'W1è contenance totale de
08 a 6E)ca, situé à Lomé Agoènyivé, préfecturedu Golfe et
borné au Nord et à l'l.i$tparla col\eetivité_IAf«)U, au Sud'
par une .rue existante de .12. m et à l'Ouest par la route
Agonyivé-Kégué de 20 m.

" déclare que le(jit immeuQ.ie 11Ih~pp~rt~nt et n'est à sa
connaissance, grevé d:flucu-n~_droits, QU" charqes réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44022dépos~Elle 03 -12 - 2015,
M. ANENOU Noubouké, profession: directeur de ~ociété,
demeurant à Agoènyivé et domicilié à Lomé, rnajeurnon
interdit, jouissant de ses droits civils et de nàtionalité
togolaise, demandeJ'immatribulimon au livre foncier de la
République togolaise' d'un tmméuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un potygorie irtégulier
d'une conténance totale de 04 a 85 êa, situé à Lomé Bè-
Kpota, préfecture du Gotrè et borné au Nord par lé lot N° 9,
au Sud par les lots W 11 B et N'! 12: à l'Est par le le lot Nq
10 et à;I'Ouest par une rue non dénommée de 12 m

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à'sa
connaissance,. grevé d'aucuns droks ou charges réels,
actuels ou év.entuels .

. Suivantréquisition, n° n°.44023 déposée le 03 -12 - 2015,
M. TCHEKE Agossou, profession :.chauffeur, demeurant à
Lomé Agoè' et domicilié à, Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité toqolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeublerural non bâti, consistant en un
terrain ayantla forme d'un polygone irrégulter 'd'une
contenance totale de 41 a 96 ca, situé à TséVié Kpokplodji,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rué non dénommée
de 14 l'li, au Sud par une rue dénommée de 20 rn, èrEst
par la route Nationale N° 1 Lomé-Dapaong et à POuest par
la propriété de FIGAH Yawa.

ll déclare.que ledit immeuble.lui appartient..et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits Ou charges' r~els,
actuel~u éventuels. .

Suivant réquisition, n° 44024 dèposée 'le Ô3 - 1.2- 2015,
M. TCHEKE Agossoû profession':'Ctlauffeur; demélJ~ant' et
domicilié à Lomé', rYlajeÙr non lnterdit, jouissant'deses
droits tivils et de nationaHté togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncièr·de la RépUblique togolaise
d'un immeuble:ruralnon bâtt;'toosistanten un terrain ayant
la forme.d'un quadrilatère irrégulierd~une contenance totale
de 18 a 00 ca,' situé à Tsévié Adétikopè, préfecture de Zio,
connu sous le nem deAnyavé et borné au Nord .par le
propriété de TCHEKE Agossou, et ANIENYAGJ.:O Mensah,
au S4d par une rue de J,6 m, êl'Est et à l'Ouest Qar la
propriété de AMENYAGLQMensah.

IL déclare que ledit immeuble lui app~r1i~nt. et n'~~tià sa
connaissapfe, grevé d'aucuns droits oucharqes réels,
actûe'is où'év'entuels. "..' , " .
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Suivant réquisition, n° 44025 déposée le' 03 ~12 ~2015,
MiTCHE~EAgossou profession: chaUfeur, deineurantà
Lomé..;Agoê et domicilié à Lomé, majeur non lntërdit,
jOÙÎSSàlit de ses droits Civils 'èt de n~tlonalité togolaise,
demande l'iml)1atrièul~tion au livre foncier èrela R~publique
togolai.sftdluri ;'lllm'eubl~ ~ural,non b.~ti,.:consistcinien un
terrain ayant la forme d"un polygone irr~gulier d'une
contenance totale de 12 a .04 ca, sitl,lé à Tsévlé Wagba,
préfecture duZio, connu sous le nom deTsiWeme et borné
au Nord par la l'bute Tsévié~Tabligbo, au-Sud et à 1'Estpar la
collectivité DZILAN et à l'Ouest par une rue de 12 m.

lldêclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
tor;mais~,ance, grèvé"d'al!cuns droits ou. c~anles réels,
actuels ou éventuels. ..

Suivant réquisition, n° 44026 déposée le 03 ~12 ~2015,
M. SOWAH OKPOTI Mawouko, profession: chef traditionnel
, demeurant et domicilié à Lomé, majeur nod ihterdit,
jouissant de ses' ~r()itsciV,IS et ~e Ha~ionalité' togolais~:
demande l'imrn~triclJlâtion 'àü livre foncier de la Rllpuplique. )'. . . . . .. ' '., '. .... "

toqolaise d'un iŒrneuqJf.i,r~r~lnon bâti, .CQnsistant .~n l,In
terrsin ayant la forme. d'un.quadrilatère irr.égu.lieu;l;une
contenance totale c;t_e03 a 06 <la, sittlé à Djagblé, préfecture.
du.Zior connu sous le nomde Tokoin· etbomé,àwNord, à
PEst'et à, l'Ouest par ta collectiVité ADJA FbNS'OU et au
Sud par une rue dé 20 A't .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à' sa
connaissance, grevé d'aucuns droits .0lJ chqrges réëts,
actuels 01;1 é~entLJels. . ' . _,,:,

Suivant réquisition, n°.44028 déposéEilleii()3:J 1'2i,:":2()15,
M. SIMALOU Oudjariiyobi, profession c:en.g'hanfulitéhl:hetJr
,demeurant à Loméetdqmicilié à LortTé,;majetiJrnOnrtMerditi
jouissant de ses droits ctvils et de ;'FlatiOflEJüté',~dtaise,
demande l'immatriculation au livre foncier:de lB RépUblique
togolaise d'un immeuble rural nombêtii·,conSistantfel1 ,tin
terrain ayant la forme'. d' un, quadmatèreJ irrsg.uJien'(ttune
contenance totale de 09 a 45 cair-sm.tlé:à,1V~vié)MissiOn•.
TovéApessito, préfecture du Zjo .l9tbsltlèa.tJ;.Nord,l'BIJ-$.adét
à l'Ouest par XENYQ,Koami et.Elll'Bst:par!UneJrue1hÔrl
dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'é)uçij.n_~!m:.~t® ;.cnarges)'-ré~s,
actuels ou éventuels. i U~';Uil,

Suivant réquisition, n° 4t1f>,f~~pq~~J~!g~~ 1~k..\2~l15,
M.. ,NOVQ yawo N. ~osI5i~c:mRm~fI\i,j'êr~MeŒi~Llr,
demeurant à Lomé Kpo~EJt ~09l,~àL9f.TI~u~Uffl()n
ifJt.erdj~,jouissé1'nt de iW~Bd~p.{~9i~) ~)ge 4)l~~f()fl,~lité
togolaise, demande l'il_TI~M'i6M.I~89fl:~~Mr~! f{)(l~i~fg~~~
R~p!Jbl.i.q,uetogolaise d'HB~91~~fl1~ ~ti,\qQA~t.:mt
en 1,Ir;tterr~in ayant la~~m~ntc;l'HnBo~*?q~.lrr~Q~J~~r4'H~
contenance tptal~,d~:Ot~ S~~,~t~à ..Ar~.AaP~H~~Y,~
Té,leSSolJ_,:e~éfecty,re:~,~~t.~,0.ru~~ f:'!WQ.,~~Hq~~
1~uest parla pr()pri~~~R~OOL~~Jlt~X~~,RPfl.lee ~",~de.
2 m. îf1 of c"t:,~+~/qr!'<'){, .l c;~. r~_1 !

Suivant réquisition, n° 44027 déposée le 03 ~12 ~2015,
M. StMALOU OudjanîyObi; profession': enseigriânt chercheur
,demeurant â Lomé et dornicilié·~tdmê,:h1ajêurhoh intêr'dit;
j~uissant ·~è.~e~·.·9~?~t~J;~lyil~·.et-~e l",~~ô.n~liië.~bg~I~J.se:.
d~~ande Ilmmàtncyl~t!Çln ë;!Llllvrefonqler.de.Jq ~ép~bliqu~
t~90Jai~e ;d'u,n .imme.~bie':'r~ré;ll'Ilon.bâti t :~fl~i~~ri!~~9~n,
terrain a>,al')t.la fQrJjm~!P:'-U1l: pqlygQne ir;r,~g~Jj.erd'lHle
cofl~enanœ totale de 9~;.a9-7·.ca"ltituélà L:omé·laRguéra
Zossirné,.t>ré~cturedllGolfe etboméau Nordetà .'Est pa):';
la propriétéde-EZfON S6Woadan','Bu500 pat uh~H-ué'de 16
met à ,'Ouest par une:rue-de~1'4 'th:·f

• . ,. '.

.: C\~ '-:::.~ ~""'~,;l" -: 1";', __, j. ',..... .,« ',--'f
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Suivant réqllisition,.n° 44031 déposée le 04 -12:..2015,
M.; TOUKA Mogombaye, professren ; gestionnaire
col1lfi)t.able,demeurant à Lomé:Agbaiepedo et dGmicilré à
Lomé Agbalepedo, majeur noni interdit, jouissant de ses
droits .civHs .et de nationatité- togolaise, demande
"immatriculation au livre foncier de la République togolàise
d'unimmëuble.rusalnonbâtl, consistant enun terrairrayant
ta forme d'un quadrilatèreirrêgulierd'Uo&-contenanœ totale
de 03 a 00 ca, situé à Zanguéra OagbeSSitQ, préfecttlrè du
Golfe,' connu sous le nom de;~poti et borné ail Nord, au
Sud par WOGODO Komi, à l'Est par AKPOTI Komi et à'
l'Ouest par une rue non dénommée de 14 m

Hdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'està sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant-réquisition, n° 44032 déposée le 04 - 1'2- 2015,
M. DZA"FAKwami, prOfession' ;:eonîmerçant,derneurant à
Lomé Kégué et domicilié 'a Lomé.' majeur non interdit,
jouissant de ses droits cîVlls 'et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la RépubltqtJé'
togolaise d'un' immf~bie urbaîry hon bâti; consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'Une
contenance totale de 06 a 00 ca, situèà Lomé Tokain
Hedjranawoé, préfectUre du~olfêèt borné au Nord, âu sud
il 'l'Est par les lots W 1'629,; 1'627 èt 1639 et' à l'Ouest par
une rue non dénommée de 16 m.

Il déclare que feditlninîéuble lui appartient et n'est à sa
connaissance,' g'revé d'aucuns droits ou charges réels •.
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44033 déposée le 04 -12 -201.5,
Me ADJA Morou, p~ofe$sion :'notaire, demeurant à Kara et
domicilié à ~ra, majeur n6" interdit, jouissant de ses droits
civils et dé né)tionalitétogoJaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la RépubUque togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en,un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 05 a 77 ca,
situé à Tsévié mission Tové Abouido, préfecture du Zio et
borné au Nord et à l'Oues~ par la propriété de GATIGLO
Djinyéfa, au Sud et à l'Est par des rues existantes de 12 m
et 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. TASSOU
Tchaa, employé de banque demeurant et domicilié à Mango
et n'est à sa connaissance, grevé ~'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réQùisitiol\. n~.44034 déposée~e 04~>12'-2015,
M; AGBEN0UV,ON, Komlavi jer, profession ;.iofOl1l'lstîciert:,
demeurant~Ag90yi~é Atchanv~ ~t:clom~ilié à.Lomé; majeur
non lnterdit, ,jouj~sant de ses drpit~ .civlls et de nationallté
togo)aise,.qèrhandé j'imiDatricuÎation au livreJ~ncier de la
République togolaise d'un immeuble. rural non bâti. consistant
en urt terrain ayandaforme d'un j:>olygone:irrégulier"d'une
c6ntenanœ'tdtale de'01'ha 07 à 92' ca, situé à tomé
Sanquéra, prefecture du Golfe, connu sous le 'nom de
Madjikpeto et borné auNord, au Sud; àl'Est~r la collectivité
AYITE et .à I'Ouest par: la collectivité AWALA et
BOUSSANKPOR.

11 déclare que ledit immeuble appartient à AGBENOUVON
Komlavi i 1er, AGBENOUVON Wobupé-, AGBENOlNON
Akouvi, AGBENOUVON Fiagan,' AGt~ENOUVON 'Kodjo,
AGBENOUVON Eva, AGBENOUVON KodJotsè et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition; n° 44035 déposée le 04/12/2015,
M. ADAMOV Alf~ profession: directeur de société,
demeurant à. Lomé' et domicilié à Baguida, majeur -non
interdit, jouissant 'de ses droits civils et de nationalité
toqolaise, déiflandefimmatriculation au livre foncier de la
RépubHque togolaise d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de zéro trois are zéro un
çentiar:e(03 a 01.ca); situé à Lomé Totsivi Gbonvé, préfecture
du Golfe, connu sous le nom de A<W;tQadéetborné au Nord
par le lot n~ 877, au Sud par la route Totsivi Vakpossito de
28m.

Ildéclare' que ledit immeuble lulappartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges réels,'
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° #036 , déposée, le 04/12/2015,
M. TAKPALE Houqnada, profession : pasteur, demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé Adidogomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de zéro six arès zéro zéro centiares (06
a 00 ca), situé à Lomé Aflao Amadahomé, préfecture du
Golfe, et borné au Nord-Est par le lot n° 1373, au.Sud-Ouest
par le lot n° 1~75, au Nord-Ouest par la propriété de
KOUDJODJI Attisso et au Sud-Est par une rue de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l'Eglise
Méthodiste libre du Togo et n'est à sa conn~issance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actu~SJ)U éventuels.
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$uivé;lntréqui~itiol'1, n° .44Q37 déposée le 07/12/2015,
M. BARARMNA,Gnalimba Banil;>aya, profession: comptable,
demeurant, et domicilié,à Lomé, maj~l.Ir non int~rdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, .demande
fimm,éi,t_ricula~i9nauJivre foncier de la République,togo~ise
d'un imllleuble rural non bâti, consistant en unterrain .ayant
la forme d'un.polyqone irrÉ!gulier d'une contenance totale
de zéro' cinq ares quatre. vingt huit. centiares (05 a 88 ca),
situé à Lomé, J_égba~jto , préfecturè du GQlfe, connu sous
le nom de K,pyé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
collectivité AKOU PO et à l'Ouest par un~ rue non dénommée
de 20 m. .

Il déclare Que leditimmeuble)ui appartient etn'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns. droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. "

Suivant réquisition, n° 44038 déposée le 07/12/2015,
M. BARARMNA Gnalimba Banibaya, profession ; comptable,
demeurant et domicilié àLomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits' civils et de nationalité toqolaise, demande
l'immatriculation au livre foncierde la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, conslstant'en un terrain ayant
la formé d'un quadrilatère irrégulier d'une contenanéètotale
de zérohuit ares trente huit'centiares (OS'a 3B da), situé à
Lomé Légbassito, prefecture du Golfe, connu'soué lenom
de KoVé et"borné àu Nord, au Sud et à l'ESt'pa'r la'propriétÉl'
de LôNHOGAM et à l'Ouest par une rue non dénommée de ,
20m .'

Il déclare que ledit Immeuble lui appartient ét n'est à sa
connalssance, grevé d'aucuns droits 'ou charges réels,
actuels ou éventuels. >1'

'Suivant 'réquisition, n° 44039 déposëe le 07/12120·15,
M: BARARMNA Gr'laNmbâBamoaya;;pi'ofession : èci~fab1e,
demeurant eldomîcilié'à lbmé; majeur nOA interdit, jouissant
de ses droits civits et de nationalité togolàise, demande
l'imrriatrieulation au1ivre foncier de la République togola1Se

'd'un immeuble rural nbn bati, oonsiStant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégl.llier d'une contenance totale
cde zéro huit ares quatre' vingt quinze centiares {08 a 95'ca),
situé à Lomé Légbassito; préfecture,du Gotte; connusous
le nom-de KoYé ét ootné"au'Nord, au Sud'etàl'Hst par la

'colléctivitéAKOLlP0.et à ilOllest par Ynë'rue. non dénomtnée
de 14 m. j' -L.,: '_'>

"déclare que :tedi~dmmeubla.!tIj; appanisol>ElttB1eèbé'lIsa
connajss~n.ce, ·grevé-',d';aIilQUlS.;d.JoMIe~tGba~,
actuels ou éventuels. , .eleuinevè uo eleutos

Suivantréqulsitlon, n° 44040 déposée le. 07112/2015,
M. BARAHMNA Gnalimg~Banibaya, profession: CWlPtable,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
cie ses droits civils et de' nàtionalité ,togolaise, .demande
l'tmrnatdculation au livre foncier de la Républiquetogelaise
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en, un terrain .ayant
là forme d'un polygone irr~gulier d'une contenance totale
de zéro six ares zéro zéro centiares (06 a 00 ca), situé à
Ts~vié}\d'eti~opéAwan, préfecture' qu Zio, et borné au Nord
par la proprié'té de ETSIG~ON Kossi.au Sud par une' rue
existante de 14 m, à l'Est par la propriété de LANZA FŒ
Baba et à l'Ouest par une rue existante de '16 ni.

-II déclare que ledit immeuble lùfàppartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

sulvant réquisition, n° 44041 déposée le 07/12/2015,
M. BAR;A.RMNA Gnalimba Banibàya, profession : comptable,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre fonciérde la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant enun terrain ayant
la forme d'un potygone irrégulier d'une contenance totale
de quatre vingt t~ois aresvinqtouaire centiares (83 a 24 ca),
situé à Tsév!é Mission- Tové.préfecture du Zio, connu sous
le flom de Avér\yoké et borné au No'rd par les propriétés de
AGBOTROU Kossi et AGBOTROU Mensa, au Sud par le
titre fonciërrt" 3\3221, àl'Estpar la propriété de TOVO et à
l'Ouest par la propriété de BANYBA V Enyoname .

• '_ 1

Il déclare que ledit immeuble lui appartient lui et n'est à ;
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 44043 déposée le 07/12/2015,
M. GAME Egla , profession: chauffeur, demeurant Lomé
Adidogomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un

. quaclrilatère irrégulier d'une contenance totale de trois ares
zéro zéro centiares (3a 00 ca), situé à Djagblé, préfecture
du Zio, et bornéeu Nord, au Sud et à l'Est par la propriété
dé la collectivité ADONSOU ~BONGLAN et à l'Ouest par
une rue de 14 m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44044 deJJu::;~e le 07/12/2015,
M. GNEYOU Kossi Essonanewe, profession: enseignant-
chercheur, demeurant à Lomé Agoè Camp FIR, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise,' demande l'immatriculation au livrefoncler de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti. consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de vingt neuf ares quarante sept centiares
(29 a 47 ca), situé à Tsévié Kpali, préfecture duZio, connu
sous le nom de TOVI NOU et borné au Nord par une rue de
14 m, au Sud et à l'Ouest par des rues de 20 m chacune et
à l'Est parla propriété de AGBEMADON'Kokou SoIete Didier.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
. connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44045 déposée le 07/12/2015,
M. SOSSOUKPE Agbotrikou, profession: revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé Agoè, majeur non interdit,
jouissant de ses droits' civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculati()n au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rurat non bati, consistant en un
terra;n ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de six ares quatre vingt dix-huit centiares
(6 a 98 ca), situé à Lomé Légbassito, préfecture du Golfe,
connu sous le nom de An1édenm et borné au Nord et à l'Est
par la propriété de rrrsr Kos~i; ~~BLE 0, au Sud par une
rue de 14 m et à j'Ouest par la route Sanguéra Athienîe
de40m. ", ' .

U'déclar~ quê' ledtfimmeÜbltflUI app~r\iént ed1'estè .,~
éon~ais$a'nce, 'grevé d'aucuhS droits" ou, c,~tirgès' rée.I~,
actuels ou éventuels. ' .

,Suivant réquisition, 1'10 44046 déposée le 07/12/2015,
M. SOSSOUKPE Agbotrikou, profession: revendeur,
demeuranf à Agoè, majeur non interdit; jouissant de ses
droits ciVIls et de n:~:ltionalité' togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
'd'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de trois ares zéro zéro centiares (03 a 00 ca)', situé à Lomé
Sanguera, préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Zopornahé etbomé au Nord, au Sud età l'Est'par la'propriété
de TCHANKONI Koffi et à l'Ouest par la route Sanguéra
Agoènyivé de 28 rn,

. If déclare que ledit immeuble lui appartient et n'està sa
connaissance. grevé d'aucuns droits ou Charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisition, n° 44047 déposée le 07/12/2015,
M. OKOMBA Azu Kazi, profession: commerçant,
demeurant à Lomé, majeur non interdit, jouissant de. ses
droits civils et de nationalité nigériane, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de trois ares zéro un centiares (3 a 01 ca), .situé à Lomé,
préfecture du Go~fe, connu sous le nom de Kélégougan et
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par les lots respectivement

. nOS592, 582 B et 581 et au Sud par une rue de 16m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa,
connaissance, grevé d'aucuns droits. ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44048 déposée le 07/12/2015,
M. OKPEOLOU Moulero Ecalier représenté par OKPEOLQU
Latouaji D. Amevi, demeurant à Lomé, majeur noo interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation'au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de douze ares douze centiares (12 a 12

• ca), situé à Lomé Aflao, préfecturedu Golfe, connu sous le
nom de Klegome et borné au"Nord etau Sud par. la propriété
de,KPONSOU, à'VEst et à l'Oùest'par des rues de 14 m
chacune.

, IIdéclarB'que ledit immeuble-tui appartient et n'est àsa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '



16 Décembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 25

Suivant réqûisition, ne 44049 déposée le 07/12/2015,
M. KlUTSE KoSsi, profession: inspecteur des douanes,
demeurant à Dapaong, majeur nori tnterdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation aLÎlivre foncier de la Républiquè togolaise

. d'un immeuble rural nonbàn, consistant en un terrain ayant
la forme' d'un polygone irrégulier d'Une contenance totale
de quarante quatre ares trente huit centiares (44 a 38 ca),
situé à Lomé AflaoÀkato Viepe, préfecture du Golfe connu
sous le nom de Seshie Kopé et borné au Nord, au' Sud, à
l'Est et à "Ouest par la propriété de SESHIE.

" déclare ql.i~ ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

.Suivant requisition, n° 44050 déposée le 07/12/20t5,
M. AMOUZOU Kodjovi, profession: tailleur, demeurant à
Lomé Forever, majeur non interdit jouissant de ses droits
civilset de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
urbain non bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier d'une. contenance totale de zéro trois
ares zéro cinq centiares (03 a 05 ca), situé àLomé Agoènyivé,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Ex plantation et
borné au Nord par le lot 24713.à l'Est par un passage de
10 m et à l'Ouest par les lots nOS248A et249A.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits. ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44051 déposée le 07/12/2015,
Mme KUAOVI Ahlinba Keke li, profession: directrice de
société, demeurant à Lorné, majeure non interdite, jouissant
de ses droits civils et ,de nationalité togolaise, demande
l'lmmatriculation au livre,foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non b~tii consistant en un terrain. ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale.de
quarante trois ares zéro sept centiares (43 a 07 ca), si~uéà
Aného Gbodjome, préfecture des Lacs, connu sous le nom
de Apaugble et borné au Nord par une rue existante de
20 m, au Sud par la propriété de SEPENOU, à l'Est et à
l'Ouest par des rues existante de 14m chacune.

Elle décJare queJedit immeuble, appartient et n'es~ à sa
connaissance, .grevé' d'aucuns droit,. ou' charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44052 déposée le 07/12/2015,
Mme TITIKPINAAïcharou Akem, profession: magistrate,
demeurant à Notsè, majeure non interdite, jouiss"antde ses
droits 'Civils et de nattonàüté togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
'd'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quàClrilafère irrégulier d'une contenance totale
de zéro troix ares zéro zéro centiares (03 a OO'ca), situé à
Lomé Vakpossito, préfecttlre du Golfe, connu sous le nom
de vakpb etborné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
de AZEVI Kossi et au Sud par u~e rue de 14 ni.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventùels.

Suivant réquisition, n° 44053 déposée le 08/12/2015,
Mme ABI Piriziwe, profession: employée de banque,
demeurant ét domicitiée à Lomé Agoènyivé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'itnrnatrlculation au livre foncier de la
République togolaise d'un lrnmeuble rural non bati, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de six ares zéro zéro centiares (6 a 00
ca), situé à Lomé Légbass-ito, préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Kové et borné au Nord et au Sud par les
collectivités AKOLIPO ET ZAHOU , à l'Est par une rue de
14 m et à l'Ouest par la c()llectivitéAKOLlPO.·

Elle déclare que ledit immeuble appartient lui et n'est à
sa connai~sante, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44054 déposée le 08/12/2015,
Mme MAMADOU Noufou, profession: commerçante
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité nigé~nne,
'demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un lmmeublé urbain non bàü, consistant en un
terrain ayant la forme d'6n quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de trois ares zéro deux centiares (3 a 02
ca), situé à Lomé Agoènyivé" préfecture du Golfe, connu
sous le noin de cam'p''FIRN,ordet bornë au Nord par le lot n°
610A, au Sud par les 101$ n° 8'12 et 813, à l'Est par une rue
de 14 m et à l'Ouest par le 101n° 809.

Elle déclare quetedit immeuble luiàppartienfet n'est à
saœnna~sance, grevé d'aucuns droits' ou charges réèls,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° ,44Q55 déposée le 08/12/2015,
M. TOKO Essornanarn, pr.Qfession : .psychologue,
demeurant e~dorrucilié à Lomé, ,~j~,ur nOÇ\interd~, jouissant
de ses droits. civils et .<:Ufnationalité ,togolaise, demande '
l'imfTIatriculé\tior au livre foncier.de ta f«!publ!que togolaise
d'un immeuble ruralnon bâ~, censistant en ",n,~rrain ayant
la forme d'un quadrilatère irr~gulier d'une.contenance totale
d~zéro deux ares. trent~ n·~Ûf,.~ntiares (.02a 39 cal. situé
àLomé Sangu$ra, pr~fe9ture:~u,Golfe, COnOltSol,lSl!il nom
de Klérné Agokpanou et.borné a.~,No,rdparla prQpr,ié,téde .
ZOÙNON Edoh, au. Nord par la collectivtté ASSAWA,
à l'Est par la propriété de A'SSAWA Dondolo et à l'Ouest
par une rue de Hm,.

.. ~ " .." ,

II déclare que ledit immeuble lui appartient et.n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

i .• ~.

Suivant réquisition, n° 44056 déposée le 08/12/2015,
M. AGBASSIN'OU Kosstvt, profession: commerçant,
demeurant et domicilié,àJ..orpé!majeur n0rl lntercit, Jouissant
de ses droits civils et de nationalitè togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier cie la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti"consistpnten un terralnayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d"une contenance totale
de six ares quatre vingt un centiares {6 a 81 ca}, situé à
Lomé Aflao Sagbado, préfecture du Golfe"etborné au Nord
par une rue de 16 m, au Sudpar le lot n° 6, ~ l'Est par le lot
n° 7 et à l'Ouest par une rue RA.

II déclare que ledit immeuble .Iui appartient et n'est à.sa
connaissance, grevé d'aucuns droitsou chafge~ réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44057 déposée le .08112/2915,
M. ABOTSI Koffi Simon, profession: soudeur, demeurant et
domicilié à LO.J11~, majeur non,!r1tercU~,jc;>.uissantde.ses droits
civils et qe natjonalité togolai~e" demarlde l'imrt;1a.triculation
aulivre foncier de laRépublique togqlfise (fun immeuble
urbain bâti t . consisfant en 'ur;l.te'rrain ayant la. forme d'un
polygone irrégulier d'une <;onteOpnc~ totale de deux ares
trente quatre centiares {2 a 34 ca), situ~,àLQméAvéppzo,
p~éfecture du.Golfe~ et born$al,.l,Nor~,par lelot n° 12~ bis,
au Sud par:une,rû~,Q~ 1,0m:'èTEstPa,q~Jot n° J~4ibis et
à l'Ouest par une rue.de 2~,~ .." "" ". ._,

ll déclare que .I~,ÇIi~immeuble lui appartient.lui~ n'est à
sa cont:laisSanRe,'gr,~v~ Cf~UqUllsdroits'ou charges, réels,
actuels ou éventuels.

S4ivant_ réquj§ition, n° ,44058 deposee.le q~f12/2015,
M.ABO~~J.Koffi Sirripn, profes§ion : soudeur, demeurantet
domicilié à tomé,. m~j~~r non,in~erdi,t,jQ~ssant de SE3S droits
civil~ et de nationalité togolaip~i demande l'immatriculation

,au livre fonçierc;te la République togolaise d'unimmeuble
r~ral non bâti, con~istant,en un terrain ay~nt la forme. d'un

; qùadrilatère irrégüÎier d'une. contenance total~ de.dix ares
soixante çlix~uit ceriti~,~es (10 à ,78 'cp), situé à Aného
Dévikémé, préfècture des .~açs,'~t borné au Nord par, une
rue de .14 rn. ,au"Sucf :~t à l'Ouest par la propriété de
LO'GOSSOÙ Emile et à l'Est par une rue de 20 m.

;, ' . --,'_1-- ':1' ',>

II déclare que lepit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, greyé d'aucuns droits ou charges réels,
àctuels ou éventuels. ' , '

Suivant réqulsltion.. n° 44059 déposée le 08/12/2015,
Mme HEMOU Essohanam P, prof$ssion: technicienne
supèrieurë delaboratoire , demeurant à Bruxelles de
passage à Lomé, rnajeüre non interdite, jouissant de ses
droits civils et de' nationalité togolaise, demande

'.:l . ",':_ _ ' . . _.- _ ')t

l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'Un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'unpblygone irrégulier d'une contenance totale de
trente un ares quatre vingt dix centiares (31 ~'98 ca), situé
à Lomé'Sanguéra Dang6éssito, préfecture du Golfe, et borné
au Nord par la propriété de KOUDAK~O, au Sud par une
rue de 16 m, à l'Est par une rue de 14 rh et à l'Ouest par une
rue de 28 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui' appartienf et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, 11'() 44060 déposée' le 08112/2015,
M. DOUTI Dam, profession: étudiant, demeurant et domicilié

'M.:.omé, majéur oon interdit, jouissant de ses 'ch'oitsdvils et
de nationalité togolaise, demandel'tmmatriClllatioo au livre
foncier de la Réput>lkjuetogolalSè d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de cinq ares quarante six
centiares (5 a46 ca), situé à Lomé Sanguéra, préfecture du
Golfe, et borné au Nord par une rue dec4-m, au Sud par une

, rue de·1G rn, à I:Est par la propriété de' GAVON et à l'Ouest
par une rue de êrn.: '

Il déclare que ledit.immeuble lui appartient-hnet n'est à
-Saconnaissance, grevé d'aucunaorcits.ou.cbarges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition', n'! 44061 déposée le 08f12/2(}15,
M, HODOR Koamigani profession: directeur de sdciété,
demeurant et domicilié àLomé, majeur,non interdit,jOtJissant
de ses droits civils et de nationalité ·togolaise, demande
l'immatrlculation'au livre foooier,de la Répubtiquetogolaise
c'unjrnmeuble rural oon bâti; consistant en un terrain aYi2nt
la forme.d' un polygol1~ jr:r~ulielid'une contenance totale de
vingt trois ares quatre vingt dix·huit centiares (23 a 98.ca) ,
_situéà Lomé Sanquera, préf~ture d4·Golfe, et borné ,au
Nord et à 1'0u~~t par des rues de tq m.chacuna.auSud-et
à l'Est par la collectivité DAGAN .., s

Il déclare que ledit lrnrneubte lui appartient etn'est à sa
connaissance, ,grevé d'aucuns droits ou ch~rgesJéels,
actuels ou éventuels.' .' '.' _

Suivant réquisition, n° 44062 déposée le 08/12/2015,
Mme BAKATE Lena, profession: sécrétaire Bilingue,
demeurant et domicilié à'lomé~Avédji, majeur non interdit,
jouissant de 'ses droits civils et 'de nationalité togolaise,
demande l'fmmatriculation aufivre foncier de la Repllblique
togolaise d'un Irtiméublê rural hon' bâti, consistant en' un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier' d'une
contenance totale de six ares-euarante huit centiares (6 a
48 ca), sitûé à Lomé Legbassito, préfecture du Golfe, connu
sous Je nom de Zovadjen et borrtèaUNord et à'l'Est par là
propriété de KOSStGAN MissihOUj au Sud et à l'Ouest par
des rues de 14 m chacune.

_ JIdéclare que lediHmmeuble tui appartient et n'est à.sa
connaissance, .greyé d'aucuns. droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44063 déposée le 08/12/2015,
M, DJONDOK_Qassi Anani, profession: offiCier,supérieur
des FAT,demeurant.àTo1:$i et domicilié à Lomé, rnaje_ul'noll
interdit, jouissant de ses drolts civils et de natlenahté
togolaise, demande nmmatriculation aulivre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consjstant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale (Je deux ares quatre vingt dix neuf
centiares (2 a 99 ça), situé à Tsévié DaiaVé, préfecture du
Zio, connu sous lé nom d~Adové et borné au Nord par une
rue de 14 m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la.collectivité
AYASSOU.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'àûcuns droits ou charge's réels,
actuels ou éventuels, . .

Suivant réquisition, n" 44064 déposée le 08/12/2015,
M. DJONOO K-àassi Anarii, profession: 6fficier supérieur
des FAT,demeurànt et donllcillé àTotsi; mâjeut non interdit,
jouissant de';ses droits civils' et dé'.t1ationalité togbrê!:lise,
démande"'fmmatriculation au livre foncîerd91a Réptlblique
togolaise d\uri immeubre rural non bâti, consistant en un
terrain ayant' la for~ d'un potyqohe irrégulier d'une
oontenanoè totale de oinq aresquatre vmgtdix huit centiares
(5 a 98 ca), situé à Tsévié Dàlavé, préfecture du Zio, connu
sous le nom de Adové et borné BU' Nord par une rue de 14
m, au Sud et à l'Est par la coll~ctivité AYASSOU et à l'Ouest
par une rue de 16 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droitsou charges' réels,
actuels.

.Suivant réquisition, nQ 44065 déposée le 08/12/2015,
M, BABIMABabalmaA;, profession: attaché de cabinet,
derneurantet domiciliéàLorné, majeur non interdit, jouissant
de ses 10roits Civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de Ia.République togolaise
,d~unimmeuble rural non bâti, consistant enun terrain ayant
la forme d'.unquadrilatère irrégulier d'.Unecontenance totale
de deux ares cinquante centiares (2 a50 ca), situé à Lomé
Agoènyivé L~gQassito, préfecture du Golfe" et borné au Nord
et au Sud par la propriété de GBODJJ K Agbo, à l'Est par
une rue de 14 m et à l'ouest par la propriété de YOYOR.

:JI déclare que ledit.immeuble lui appartient et n'est à-sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels.

,Suivant, réquisition, n° 44066 déposée le 08/12/2015,
M. FOLIKOUE Ekqué EssOA" profession: ingénieur agro
économiste, demeurant et domiclüé à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils, et de n~tionalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rul'ÇlInon bati, consistant
en un terrain ayant laformed'un quaQrilatére irrégulier d'une
contenance totale de trois. ares zér~ zéro. centiares (3 a
00 ca), situé à Kéyé Aképé Atidjan, préfecture de l'Avé, et
borné au Nord, au Sud et à J'Ouest par la collectivité
AGBASSA et à l'Est{>ar une rue de 14 m.

.II déclare que ledit immeuble lui appartient lui et n'est à
sa Connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels,
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Suivant réquisition, n° 44067 déposée.leüê -12 -2015,
M. KESSqUGBO Kossl, profession: inspecteur central du
trésor, Qemeurantet domicilié.è Lomé, rpajeur non .interc;iit,
jouissant de .ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'irmnatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural I1:Q.nbati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un. quadrilatère 1rrégulier d'une
contenance t9~le de 03 a 00 ca; situé à Lomé Aflao Ségbé
Zanvé, préfeqtlJre.du.Golfe et borné au Nord, au Sud, à l'Est
par la collectivité SEMAGNON et à l'Ouest par une rue
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, .gl1evéd'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44068 déposée le 08 -12 - 2015,
M.. GBADAGO Kokou Didier, profession: revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur nbn interdît,
jouissant €le ses droits civils et de nationaHté togolaise,
demande l'immatriculation au livre.foncier de ja République
togolaise d'umrnmeuble urbain non bati, consistant en un
terrain ayant-la-forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 08 ca, ~itué à Lomé Aflao
Sagbado, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot hO
159, au Sud par le lotn° '161A,!à l'Estepar le lot n°·160 et à
l'Ouest par une rue de 30 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou Charges réels,

; ,
actuels ou' éventuels' ! \ '"

Suivant réquisition, n° 44069 déposée le 08 -12 - 2015,
M.HUSUNU 1(0dzÔAnieoyô; profession : ca~re'de bahgue,
demeùrant et domiëilié à Lomé; majeur non interdit,
[ouissant de ses droits ciVils et dèf·rta'tlonalité tOgolaise,
~f#~ l'immatricUlation 'au livre foncier de ta Républfqüe
rtbgBlàm~NlyihHfuO~Iê'rural hdn bâti, ë~h§îstant en lm
~W:iWiIt1!ywrH ~Snfl5;lHl~18~$1b'~rl-e' irrégu'lfè'r .d'ûnè
~'férm~-w,tH~~~ë'tPé'll'fp~?l~lféS~S rraHtè Aflab
~~~6aH8ffi~?pre'fèdtUY\t&t1§dffg1èf~bffi?1~u~8Pd'affid;
i>t~'ffêt€iBé7~ élf~UltêlCW~Ô&~~~f1W'~rdRRé1
à~v.AiMlWê~lftCà t~Qè~~~ Illi?d~9 4 ~:o\l1 us èmo

.m f>t s6 SUl 9f1U 1sqJe31 6 je A22A88A

Il déclare que ledit immeuble lui a~Rg~ent et n'~~ttfl~a
ed~n~Jg~Hbw,9mWS"ti'~LëlJW~'Yffi,t~ 6u sŒafa~~~ée's
St!ttffil~m'~QgM8~~?,b anuous'b èVS1Q .eoneeetsnnoo 62

.elsuios

Suivant,réquisiti90.n° 44070 oéposëe.le 08 -12 7'2015,
M.HUSUNU KodzoAmenyo, profession: eadre-de banque,
demeurant et domicilié à Lomé; majeur non interdit,

/
jouissant de. ses droits. civils et de nationalité togolaise,
demandeJ'imrnatricutatiOn au ,livre foncier de la République
togolaise d'un immeubte rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un pOlygone irrégulier d'une
contenance totale de 11' a 98' ca, situé à Lomé Aflao
Apédokoe Gbomamé, préfecture du Golfe et borné au Nord
et à l'Ouest par' la cOlleétivité FOLLY, au Sud et à l'Est par
des rues de 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble 'lui apparnent et ri;està sa
connaissance, grevé d'aucuns droits du charqesréels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44071 déposée le08 - 12 - 20J5,
M. AFANGBEDJI Koffi! profession: carrossier, demeurant
et domicilié ~n France, :majeur non interdit, joutssant d~
ses droits civils ~t de nationalité fran,çais~; demande
l'irnmatriculation au livre foncier de llaR~publique tog91~ise
d'un immeuble. urbain non bati, ..consistanten un terrain ayant
la forlll{i:id'un Q4adrilatèr~,ir.fègu!ier.d'une contenance totale
de tt a 47 ca, situé à Lomé, Hédzranawoé. préfecture.du
Golfe etborné au NQ~dparle lot n° 1913,.auSud parle lot n°
.19.10, à l'Estpar le boul!:lvard du Haho.et à ~lQuest par les
lots n° 1900 et 1901.

Il déclare que ledit immeuble tui ap-partient et n'est à sa
connaissance, grevéo'aucuns droits Ou cha1'ges"réets,
actuels ou éventuels .

.SuiVant réqu isition , n° 44072 déposée le OS --12,':'2015,
M. MANNER1E Hervé;'cprofeSsion t direct9\:.Jr"gérfér~,
·atemeur-ant ettlbmioitié à'l6mé, rriâjèur non interdit, joÙissant
deses''droitscivüëet de nâtionalité"togolai~e;· demahde
t'immatticutàtion au livre fonclerdè la Répllbllq'li'e togolàise
d'lIt1'immeùble lIfbàin' non bâti, Cdnsistant enûtil''tei'raih ayàllt
la"forihE!:~uii: tria'ngt'e' d'un~'c6nteriançe f9tâle. d~08.a
70 ca, ~itèé à Lomé T<;>KoinLycée,ptéfe~ture·.du Golfe ét
borné âo Nord'et'à .l't'st par.leb'btllevard."Géné'ral
~fi!S%ft..lciBE Eyâd~mla, à~:sû(fpadme pr()prlété i~connu
~tl~11~~~~~JP~tfiit~Yoh'èiér ho 11:22'1 rr. .....",;, .'_ .:.

~• 1.. . ,. "
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Suivant réquisitien, n° 44073 dé pesée le 09 - 12 - 2015,
Mme LANTEY Laley Soké, profession : commerçante,
demeurant à TOkein Forever et domiciliée à Lemé, majeure
non interdite, jeuissant de ses droits civils et de nationalité
togelaise, demande l'immatriculatien au'livre fôncier de la'
République tegelaise d'un' immeuble urbain non bàtl,
Cônsistànten un terraih ayant la forme d'un polygene irrégulier
d'une contenance totale dé 13 a 21 ca, situé a Lomé
AttiégOu rives du Zie et borné au Nord par une ruede 12 rn,
au SucJ-Est par fe lof hO 988, au Nerd-Ouestpàru'ne rue de
14 m et au Sud-Ouest par les lets n" 983 et 986.,

Elle déclare que ledit immeublelui.appartientetn'est,à
sa connaissance, grevé d'aucuns dreit~ ou charges réels,
actuels ou éventuels. i' .

Suivant réquisition, n044074 dépesée le 99 - 12 - 2015,
M. NAYO Karenkau Aweulmè,re, prefe~sion :, rt;lagistrat,
demeurant à Ageè Kové, imaj~urno'l interdit, jQui$sant de
ses droits civils èt de. nationalité togolaise, demande
l'immatriculation ,au livre foncier de laRép~blique.tegelaise
d'un immeuble urbain non bàti, conslstanten un terrain ayant
la forme d'un quadrila~èr~ irrégulier d'un~.contenance totale
de.Q,a,a Op ca, situé à LeméAgeènyiv~,.préfectur:e du Ge~fe,
connu sous le nom de Camp FIR Nqrd et berné au Nord et
au Sud. par des rues, non dénommées de 14 rn et 30 m
chacune.

1,1déclare que lagit im,meuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits. ou charges réels,
actuels eu éventuels.

Suivant réquisitien·,.n° 44075déposée:·le 09.., 12 - 2015,
Mme AGBA~GBANDI Ikpindi, profession : asststante da.
direction, demeurant s Lomé Adidegemé', majeure. oon '
interdite, jouissant de ses droits civils et de natienalitti
togelaise, demande J'immatriculatien au livre foncierde la
République togaJaised'un immeublè rural non bati, consistant
en un terrain ayant la ferme d'un polygone irrégulier d'une,
contenance totaie de-Oê.a 51 ca, situé à LeméAfla6Akate,
préfecture du GOlfè, cermu sous le nom 'de Dème et borné
au Nord; au Sud erà l'Oùest par la propriété de AWOUKOU'
Kassekpo et à l'Est par une rue existante de 16 m:

Elle déclare que tedit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns drotts':pu charges réets,
actuels eu éventuels.

Suivant réquisition, n° 44076 déposée le 09 - 12 - 2015,
M. MABUDU Dègué Sosscu, professlon : professeur de
CEG, demeurant â lomé, majeur non interdit, jouissant de
ses droits civils et de nationalité togelaise, demande
rlmmatrtcutanon au livre foncier de la République toqolaise
d'un Immeùble urbain non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 06 a 70 ca,' situé à :Lomé Aflao, préfecture du Gelfe,
connu sous le nom de Adidegemé Wç>nyemé et berné au
Nord.vau Sud et à l'Est par les jots respectivement n° 93,
95 et '104 .,'et a l'Ouest par une rue non dénommée de 20 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connalssande, grèvé d'aucuns droits eu charges réels,
actuels' oU éventuels. '

Suivant réquistnon, n° 44077 déposée le 09 - 12 - 2015,
M. BANIABA Dabé, profession : technicien Audio-Visuel,
demeurant à t.omé, majeur non interdit, jeu issant de Ses
droits civils 'et c;I~, l1atlenalité tegelaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la Réput),lique toqolalse
d'un ,irnrneublerural non bati, consistant en ,unterrain ayant
la ferme d'un pelygene irrégulier d'une contenance totale de
03<a 30_ça, situé à Lomé Afiae Sagbade, préfecture du
Gelfe, connu.sous le nom de legoté etborné au Nord par
une rue de 'ao m, eu Sud et à. "Est par la propriété de
GNANYO et à l'Ouest par Jes propriétés de GNANYO et
GBADAGO.

)1 déclare,Q4e le,dit imm~uble lui appartient et n'est à, sa
connaissance, grev.é d'aucuns droits eu charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n~44078 déposée le 09.- 12,- 2015,
M-.N'SOU~POE Komla Kpéglo, profession : technicien
g$nie-mécanique, demeurant à Lomé, majeur non interdit.
jouissant de ~~ droits .civits et de nationalité toqolaise,
demandefimm~riçulationav livre fenoer.de la République
togolaise d'un immeuble rwral non 'bâti, consistant en un
terrain ayant la ferme d:un PQlygqne irrégulier, d'une
cPflten§ncetoliale de 03,a 87 ca, situé ,à J,..orné Aflao Klémé,
préfecture du Golfe, connu scus le nom de Yevepe et berné
au Noro, au Sud e*à l'Est par la propriété-de AHLEN Kissode
et à l'Ouest par une rue de 14,m.

dJ déclare que I~djt immeuble ..lui .appartient et n'est à sa
connalssaace, greY$,d'aucuns"proits eu charges réels,
actuels eu éventuels.
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.Suivant réquisition, n° 4401~.dèposéa IeO~ - 14 - 2015,
Mmè ISSA GOBITA.KA Arninatou, profession: revenqeuse,
demeurant à Lomé. Adidogorné, majeure non interdite,
joujssant de ses. droits, civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation aultvre foncier de laRépuplique
toqolalsè d'un irnrneuble rural. non bâti, consistan; en.un
terrain .ayantla forme .d'un .qu~drilatère irf;é~ulier d'une
contenance totale de 06.a .15ca, situé à T.sévié~DaviéKogbe.
préfecture de Zio, connu sous le,nom çleAwawlame et borné
au Nord par la propriété d~ la collêctivit4~HAYIBOR, au Sud
et à l'Est par des ru~s'Qe '16.m,chacune et à l'o.lJe~t par la
propriété d~ ALAWÈY ft:kondo. " .

.._ , , L',

EII~ déclare que ledif immeuble lui ~I?P9rtiePret..n'e.st à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou çh~rg~s ~éels"
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44080déposéele '09 - 12 - 2015,
Mme AHODIKPE Mabte Bi'boo, profession: ménagère,
demeurant à Lomé Kodorné, majeure non lntérdite, jouissant
de ses droits cÎ\iils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculatIon au livre foncierde la RepubliquelogolaJ'se
d'un immemole rural no~ bâti, consistant enun terrain ayànt
la forme d'un pOlygone irrégulier d'une contenarice totale de,
13 a 06 ca, situé à Tsévié Mission-Tové, préfecturede ze.:
connu sous le nom de Konyito et borné au 'Nord par [es
propriétés de la collectivité APETSI et ANAGBAN, au Sud
par une rue:de 14 m, à l'Est par la propriété de la collectivité
KOVE et à l'Ouest par une rue de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, '
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 44081 déposée le 09 -12 -' 2015,
M. DAYOU Fidegnon Kodegla, profession: officier des PAT,
demeurant à Lomé Agoènyivé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise; demande
l'immatriculation au livre foncier de la Répûblique togolaise'
d'un immeuble rurarnon bâti, consistant ènun terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégu~er d'une contenance totale
de 03 a 02 ca, situé à Lomé Légbassito, préfecture du
Golfe, connu sous le nom deAhonkpoe et borné au Nord,
au Sud et à l'Est par la propriété deTESSOU, et à l'Ouèst
par une rue non dénommée de 14 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44082 déposée 1~.09.•·.12- 2015,
M. DANIGUE MeS~éllJEssodlna, oroïession : comptable
gestionnaire, demeurant-à Agoè Minamé}OoU;majeur.non
int~rdit, Jouissant de. seS droits civils et. de ~lion~lit~.
togolaise, demande l'immatrlculatlon au-livre foncier d~r~~
République, togolé;ljE)~.d'un immeuble;ryral n~ll, ,bâti,
cQllêistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier d'une contenance totale de. 06.a 03. ca. situé à
Lomé Aflao, préfecture dU Golfe, connu sous le nom de
Apédokoè. et b,Çlfné,au Nord par un~lign~ de haute tensionde Kpimé, au Sud, àl'Es] et à 1'()uesJ par la propriété de
AGBAGLO 'Gatidekou. '

._'",' 'r, ',:1 j,'; s , .'(1'-; -J, .•• '. _ .. ;;:

Il déclare que ledit im.mel,lble lu! appartientet n'està sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou chàrqes réels,
actuels ou éventuels. ' '.,

Suivant réqülsîlidf( n" 44083 dèposèe le 10 - 12 ~2Cl15.,
M. BO()'JONA Kouméabalo Makamana, profession:
comptabtè, derrleU'raht à Lomé Djldjolé;' majeur non lnt~rdit,
jouissent de 'Ses droits Civils et de nationalité. togolaise,
dërnahde l'immàtrièulatiori'au livre foncier dèla'République
togolaisè d'un immeuble rural non bâti, consistant en ün
terrain ayant la forme d'un quadrilâtèrétrréqulier d'une
contenance totale de 05 a 94 ca, situé à Lomé Légbassito,
préfecture du Golfe, connu sous te nom de Agovémé et borné
au Nord, au Sud et à l'Estpt!r fa propnëté de KOFFI Codjo-
Michel Alipoè, et à l'Ouest par une rue en projet de 14m.

" déclare que ledit immeuble 'lui'appartient et n"est à sa
connaissance, grevé' d'aucuns, droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n~ 44084 déposée le 10 - 12 - 2015,
Mme KPATA Akossiwa, profession :' commerçantes:
demeurant à Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses
droits civils. et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 03 a 01 ca, situé à Mission-Tové, préfecture de Zia, connu
sous le nom de Kpala et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14 rn, au Sud, à l'Est et à J'Ouest par la
propnétéde GUEDZE.

Elle déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est à
sa-connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,
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Suivant réquisition, n° 44085 déposée le 10 -12 -'2015,
Mme KPATA Akosslwa, protesslon : commerçante,
demeurant à Lomé, majeure non interdite, jouissant de ses
droits civils et de nationalité tcqolaise. demande
l'immatriculation au livrè foncier de la République togolaise
d'un immeublerural non' tiati, consistant enun terrain ayant
la forme d'un quaclrilatère'!rréguli~r.,d'une cohtenancetotale
de 12 a Ot.ca, situé.à MissioJ:l.,TovÉl,préfecture de Zio, connu

,'- .. -. " _' , . <,

sous le nom de Apétépé et borné au ;t-JOfd, au $ud, ~,I'l;:st
par la propriété de GUEDZE et à l'Ou~,stpar. une rue non
dénommée de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits QU charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44086 déposée le 10 -12 - 2015,
Me TSOLENYANU Koffi, profession: notaire, demeurant à
Lomé Aflao Sagbado, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, 'demande
l'immatriculation au livre fonciêrde la République togolaise
d'un immeuble rurarnori bâtt, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'unècontenance totale
de 06 aOOca, sftUé'à Tsévié Davié, préfecture de Zio, connu
sous lé nom de Aviaké etborné au Nord.au Sud età l'Est
par la prôpriété de 'la coûectlvltè ADE bJ"E~,'et à l'Ouest' par
une-rue non dénommée de 20 rn. ' "

" déclare que leditjmmeuble lui appartientetn'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou):::harges rE~:els,'
actuels ou éventuels, ' ,

SUivant réqu isition , n044p87pépqsée lé 1.0.r 12 -20'15,
Me TSOLE~NYA~U Koffi, profession : notaire, demeurant. à'
Lomé Afjap Sagbado, male ur non in~rc;lji, Iouis~n~, d~ $ê&"
droits clvlls et,q~. nationalit$"t9gp:laj~~~';rdemançie
l'imm~triGulation au livr~ ~onçief de la RépubliqijeJogo.lai~ ,
d'un immeubJJHuraloon ba!i,;Çonsistan~e!1 un terrétin ayant ~
la forme d'un potygone,irrégutierd'une'.contenanœ:totale de
37 a"75'c8'; situé à Davié; ,préfecture de 2io; .connu SOIJS ~e"
nomdeAviaké.et bomé'aur:Nortt:~rta proptiété de SEGLA; ':
alJ'Sùf:f par la:collèctiVltéISOMAU, ia:'JlEst et è; l'Ouest ~a',' ,
des rues non dénommées de 20 m chacune. ";'.;11: 'II; ,. "

Suivant réquisition, n" 44M8 déposée le 10 - 12 - 201.5,
M, ADEDIHA Atnsscvl, profession: professeur de lycée,
demeurant à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils Elt'de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au iiv~efoncier de la RépUblique togolaise
d'un immeuble rural non' bâti, consistant en un terrain ayant
la ~qrined'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 05 a 96 ca, situé à Lomé Kp,ogan,.préfecture du Golfe,
connu sous le nom deAgodéké et borné au Nord, à l'Est et
à l'Ouest par la collectivité AGBOTSE et au Sud par une rue
non dénommée de 17 rn,

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n" 440a9 déposée I~ 10 - 12 - 20l5,
Mille KPATA Akossiwa, professiorr.: commerçante,
demeurant-à Lomé Avénou, majeure non interdite, jouissant.
de ses droits civils et de nationalité: togolaise, demande
l'immatricuiation au livre. foncier de I~ République togolaise
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
laforme d'un quadrilatère irr~gu,ierd'une contenance totale
de 04 a .80 ça, situé à Tsévié Mission- Tové, préfecture de
Zio, connu sous le nom de Gbémou Kpodzi et borné au
Nord, à l'Est et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14rn.

Elle déclare que ledilimmeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantré'qi.:Ji'Sition,n° 44090 déposéë le 10- 12 - 2015,
Mme KPATAAkossfwa,.profession: commerçante,
demeursrttà tomé, majeure non irttéfdite, jouissanl'de ses
droits civils êt' de, rialiohÉllTté 'togblaisè, demande
l'immatrièUlation 8 u.1ivre roncier de la République togotaise
d'un imméilblêhjrâl non Dâti; èonsistani'én un terrain ayant
la fOfrl'tèd'un quadrn&tèfé'tn'égulier-d'ulle eontënance totale '

. de01 a50'ea1 Sitûé'ài~éLégbassito; préfécturêd~uGoîfe,
l, cOnnU 'sous le r1orrf'db'Kénrê et bornéau Nord; aü Sud, à

l'Est/par lâiprOptiet'é'(:le'AMEGNITO'ef'à l'OUèst par une rUé;
, non dénommée de 14 rn, '

: 'Eire décràte ~lië;lê(jit ,lmmeohle IJr appartiéf,t et n'est â
sa conriâ't8~atiê~\.h~~W! d'aÙdàn~droftsf.btftharges réels,
actuels ou éventuels. .. ,. , .
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Suivant réquisition, n° 44090 bis déposée le 11 ~12 -2015,
M. AGBEKO Yawo Paul, profession : revendeur, demeurant
à Lomé Aflao-Segbé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en unterrain arant
la forme d'un quadrilatére irrégulier d'u(le contenance totale
de 06 a 00 ca, situé à Lomé Aflao, préfetfure du Golfe,
connu sous le nom de Ségbé et borné auNord, à l'Ouest
par là propriété de ADJIBOLO K. Christian et au Sud par la
propriété de TETEVI-Adj()mouT. Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 44091 déposée le 11 - 12 - 2015,
M. FOU Aimé Pierre, profession: Consultant, majeUr"non
interdit, jouissant de ses droits civHs et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 02 a 76 ca, situé à Lomé Tokdin,
préfecture du Golfe, connu sous le nom de Abové et borné

. au Nord par une rue de 12 m, au Sud, à l'Est età l'Ouest
par les lots respectivement nOS150 ; t48 A et 147.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44092 déposée le 11 -12 - 2015,
Mme HEMOU Essahanam, profession : technicienne de
laboratoire, majeure non interdite, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la.forme d'un
polygone irrégulier d'une contenance totale de 06 a 58 ca,
situéà lomé Sanguéra,préfeçturedu~lfeJ connu.sous le
nom de Gakpodji et bornéau Nord et~,I'Quest par,des rues
existantes de.14 m e\.16 rn, a.u Sud par la propriété de
AGBLEvqN Ko~mi et à 'l'E~ par, ~apropriété de POUll'
Pirizawè.

Elle déclare que ledit immeyble lui apparti~lltetn'est à
sa conn~issancë" grevé d'a~,cunsd,l;()ltS,Olléh~[g~s réel~•.
actuels ou' éventuels. < ' ' " . " . .r

Suivant réquisition, n° 44093 déposée le 11 - 12 - 2015,
M. ABITagba, profession: cadre de banque, demeurant'et
domicilié à Lomé, rnaieur,nor, interdit, Jouissant de ses droits
civilset de natlonalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la Républiqué togolaise d'up immeuble
urbain bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulie'rd'ùne

r

contenance totale ?e 03 a 02
; ca, situé à Lomé Aflao Avé'dji Téléssou, préfecture du Golfe

et borné au Nord, à liEst par ûlle rue réserve administrative,
au Sud par une réserve adM'inistrative et à l'Ouest par une
ruede 14 m non dénommée:

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns 'droits ou charges réels,
actuels ou éVentuels.

Suivant réquisition, n° 44094 déposée le 14 - 12 - 2015,
M. FIATY DohKodjo Hervé, profession: consultant banque-
finance, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de Ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'unjmmeuble rural non. bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 10 a 79. ca, .situé à Kévé Apéyémé
Kpoguéri, préfecture de l'Avé et borné au Nord par une rue
de 14 m non dénommée, au S1-ld,.àl'Ouest par la propriété .
de KETOR Kossi Hédé Doga et à l'Est par la route Apéyémé-
Avédomé de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé. d'aucuns droits ou charges réels,

, . :,.- li - ,-',

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44095 déposée le 14 - 12 - 2015,
M. FIATY Doh Kodjo Hervé, pro~ession : consultant banque-
finance, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant dé ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la :République'
togolaise d'un immeuble rural non bati, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de'09a 00 ca, situé 'à Kévé Klilinu,.
préfecture de l'Avé et borné au Nord par une ruerde ,14 m
existante, au S.ud,par la.route.natiOnale n9 5 Lomé,••Kpalirrié
df;l70 m, à l'Est et à l'Quest par je Pfop~té de ATIAMON
Kokou Martin.

IIdéC,lar~ que ledi~ imme.ubl~ lui çpa~ient.et p'~stà sa
: ~rlnélis~~p~.,: g~evé .d'au~~ris"çJrqjts:c,~ cha5g~~ r~~I,$.,

. actuels ou éventuels. s :
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Suivant réquisition, n°,44096 dépoSée lé 14 ~·12- 2015,
M. FIATY Doh Kodjo Hervé, profession ~cQnsultantbéânqùe-
finance, demeurant ~t domicilié à Lomé, msjeurnon interdit,
jouissant de ses droits civils .et,de nationalité togolaise,
demande l'lmmatnculanon.au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble r4ra,l.non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygqne irrégulier d'une
contenance totale de 1Oha QTa 82 ca, situé à KévéYotsi
Dzoqadzé Fliga, préfectwe de l'Avé et borné au Nord par
les"propriétés de SODJIAhlimba et DE'NYO LiI19Q,au Sud,
'à l'Est et à t'Ouest respectivementpar les collectivités
KPOGO, DEGLO et ZEWOU. ' , ", '

Il déclare que ledit immeuble lui appartient 'el n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges i"éêls,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n044097,déposée le ,14'" 12 - 2015,
M. FIATY Doh Kodjo Herv$, professon: consultant banque-
finance, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit.
jouissant de ses droits civils ,et de nationalité togolaise,
demande l'immat~icul~tion au 1(vre,fpncier de la République
togolaise d'un immeuble Jurai non. bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une,
contenance totale de 65 a 9~ ca, situé à Kévé Tchakpatié,
préfecture de l'Avé et borné au Nordpar taroute nationale n°
5 Lomé - Kpalimé dé 70 rn, au Sud par la collectivité
AMAGLO, à l'Est êt à l'Ouest par des rues de'14 rh et de
20m.

Il déclare que ledit Jrnmeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns' droits 'ou charges réels,
actuels ou éventuels.

, ,

,Suivant récluisition"n° ,44098 déposée le 14,- 12 -,20.1~',
M. LONHOG1,N Gati ,~ossi, protession: menyisi~l
demeurant et ~,orr,cili~ ~ Lomé, maJe.u,riJqn !rt~r.Pit,joWssapt
de. sesdroits civils et de. nationalité togqlaise, demand~,
l'immatriculation au livre foncier de r~République tog~l-ais~'
d'un immeublé rural non' biti, consistant em un t~rr~I,n~yant
la forme d'un quadrilatère irrégulier; d'liné contenance totale
de 12 a oa ca, ,situé à Lomé Agoèriyivé Rumbi (P/G'6lfe) et'
borne au Nord par une rue de 1* rn, au Sud, à i'Est èt 'à
l'Ouest par la collectivité YELOU . ' ,

Il déclare que ledit immeuble lui 'appartient et n'est à Sa
connaissance, .grevé d'aucuns droits ou -charges réels,
actuels ou éventuelS.

.
, Suivant réquisition, na 44099 déposée le ,14 -12 ~2015,

·M. OUR'O-sAUM IssaDarou, profession:' retraité, demeurant
et domicifié à Lomé, majeur non interd'it, joutsssnt de ses
droHs clvits. -efde nationalité togolaise, demande
l'immatrÎéulatlon au livréfoncierde"la Réplibliquetogdlaise
d'un immeUble rerat non bâti, conslstant en un terrain ayant
la rormed'On quadrilatère iirégulierd'une contenance totale
de 37â'gO~Ca,~sittJéàLoinéAgoènyivéFidokp6'ui (P/Golfe)
etbbrn~âuNord etau Sud pèr'léS rues existantes de 14 m
et de 24'm à l'Esfpai' L1MDO Yayâ Banla et à l'Oûestpar
RAMANOU Mawussi Adetayo.

Ildéclare que ledit immeublé\lui appartient, et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucunsdrojts ol}'Chargé'S réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquislton.n" 44100déposée'le 14 -12 - 2015,
Mme ·GAOAGBUI Afua Delali N;; 'Profession régisseur,
demeurant .et.domiciliée à Lomé, majeure non. interdite,
[ouissant de ses droits civils et.de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncler.dela République
togolaise .d'un immeuble urbain nPn bâti, consistant en un
terrain ayant "a. forme d'un quadrHat~fe irrégulier' d'une
contenance totale de 6 a 3,3ca, situé à LoméAflao Sagbado
YÇ>~Ç>è(P/Golfe), et borné altNord. au Sud par des rues non
dénQm~e~ de 14 m et de 1Q m. à l'Est età L'Ouest par
les lots W 13, 19,25
. , ,~
- Elle d~GI,arèque ledit immeu,ble l~i i3P~ient et. n'est à
sa èonnalssance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Su.ivant,réquisitiol1, na 44101 péposée le,14-12 - 2015,
M. 1:'It)~>~Z,PUKE~A~,uI;,_Kp'akpo eoris~ protesslnn ..
déclarant en',CJolJ~nes,demeura.nt ,et 90rniç,iJié à, Lomé,
niaù~ur n<;>n

t
rntè~qit, joùi~san~ ~e ~ês-droit~' qMls et ,de

n~ticin'à.rit.é,iO~~Ii3ise,demé3nde l'lrnrpatriqulation. au livre
fôhclé'rde I~ R~publ\qûe togolaise d'un immeuble urbain non
bâti, consil?ta~ten un'terraipayant la forme d'un q~adrilatère
irrégulier d'une cont~nanCe tÇ>tarede 03 a.OO ca, situé à
Lomé Afl30AvédJiSoviépé (P/Gotfe), et borné au Nord, au
Sud et à l'Ouest' par les lots W 356, 354 A et 353 et à l'Est
par une rue de 14 m non dénommée'.

" déclare que ledltfrnmeuble lui appartient et n'est â sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '
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Suivant réRuisitiol1'-I1° 44102 déposée leJ4 ,.1~~2015,
Mme,AFFOAbibatou, profession: commerçante, demeurant
et domiciliée à.Lomé, majeure non interdite, jOl"is~nt de
ses droits civils. ~t de nationalité togolaise,. demande
l'immatrlculation aulivre foncier de la RépubliquetoQGlaise
d'un imrneuble rural non bâti, consistant.en un ~errainayant
la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une eontenance totale
de 11 a ,86 ca, situé $J_oQ1é,Sangué~a Dangbessito (PI
Golfe) et borné au N9rd, au Sud et à l'E~ parla collectivité
AKOUMANI et à!I'Ouest par une rue, de 20 m' non
dénommée

Elle déclare que legit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance;,grflvé'd'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisitioe, n° 44103'déposée le 14~ 12 - 2015,
MmeADELANadia', profession : revendeuse, demeurant et
domiciliée àLomé, majeure non interdite, jouissant de ses
droits civils,et de nationalité togolaise; demande
l'lmmamcelatioreau livre foncier dé 'la République togolaise
d'un immeuble rural nOJ'l:.t!>ati,conststant énurl terrain ayant
la forme d'un quadrilàtère iltégulier d'une contenence totale
de 12 a 01 ca, Situé âLomé Sanguèra Sagnrako (P/Golfe),
et borné au Nord, à ,'Est pàr des rués existantes de;10h'let
de 16 rh, au Sud et à l'Ouest par la propriété de AFA KEY.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient, et n'est à
sa connaissance, grevé d'aüêùns droits ou' chàtgés réels,
actuels ou éventuels. ,..: '

Suivant réquisition; n° 44104 'déposée le,14 - 12 - 2015"
M. ZAWOA Kodjo, profession : commerçant, demeurant et
domicilié à Lorl1ê,:majeurnon intérdit, jouissant de ses droits,
civils et de nationàfité togo,laise, demande l'Immatriculation
au livre foncier de la RéPubfique' togolaise d'un irf:lmeubl~
rural bâti, consistant en uri terrain ayant la, forme d'un
quadrilatèrè irrégulier d'une contenance totale de 06 886
ca, situé à Konhé Nanégbé (P/G9Ife) , et borné au Nord, à
l'Est, à l'Ouest par la coliectivité'AGBODOGLOEt au Sud
par une rue de 14 m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé ,d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

,Suivant réquisition, n° 44105 déposée le 14 ~.12.- 2015,
M,ZAWOAKodjo, profession: commerçant, demeurantet
domicilié à t.orné; majeur non interdit, jouissant de ses droits
civitsetde nationalitê togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
Ouadrüatère irrégulier d'une contenance totale de 03 a 11
ca,'situé àLomê Aflao ApédokOè (P/Golfe) etborné au
Nord par une rue de 20 m non dénommée au Sud 'par la
, . '. . .1
proprlèté de ADZAGL) Nyamadi , à l'Est et à l'Ouest par la
propriété de HOUGNIBO. -

. l! déclare que ledit immeuble Jl!i appartient et n'est à sa
connaissance, grev~ d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

- Suivant réquisitionr;rr"44106 déposée-le 14'-12 - 2015,
M. ZAWOA KodjO, profession: eorrirnerçant, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
cNifs et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au 'livre foncier de la 'République tbgolaise d'un immeuble
rural non bâticonslstan] en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulierd'une contenance totale de 01 a 37
ça, situé à Lomé Légbassito Daliko, (PIGolfe), et borné au

(i', . -'.;

Nord par une rue de 14 m non dénommée au Sud, à l'Est et
à'l'Ouest par la propriété de AGBESSI.Ema, .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44107 déposée le 14 -12 - 2015,
M: ZAWOA Kodjo, profession: commerçant, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise'd'un immeuble
rural non bâti, consistant en terrain ayant la forme d'un
q~adrilafère irrégulier.d'une contenance totale de 08 a
69 ça..situé à.Lomé Aqoènyivé Télessou (p/golfe) ~t borné
au Nord, à l'Est et à l'Ouest.par la collectivité AGBAVON,
et au Sud par la rue de HOTE de 28m

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,



16 Décembre 201"5 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 35

Suivant réquisition, n° 44108 déposée le 1.4- 12- 2015,
Mme BOURAIMA A. N. Yatoundé épse BIEGOU.
profession: comptable-gestionnaire, demeurant et domiciliée
à Lomé majeure non interdite, jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'une contenance totale de 02 a 98 ca, situé à
Lomé Kélégou rives du Zio (P/Golfe) et borné au Nord, à
l'Ouest par les lots nOS409 et 408 A; au Sud et à l'Est par
des rues de 16 m et de 14 m .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44109 déposée le 14 -12 - 2015,
M. AGU Kornaklo Léon, profession: revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
1.' immatriculation au livre foncier de la Républiq ue togolaise
d'un immeuble rural bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
03 a 21 ca, situé à Lomé AflaoAvédji Télessou (P/Golfe) et
borné au Nord, à l'Est, par des rues de 14m chacune, au
Sud et à l'Ouest par la propriété de GBONGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44110 déposée le 14 - 12 - 2015,
Feue BAYOR Djoueratou, profession : commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé, représentée par Me
TSOLENYANU Koffi, notaire majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalite togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une contenance totale
de 23 a 56 ca, situé à Lomé Kélégougan, (P/Golfe) et borné
au Nord par les lots 1813 et 1820; au Sud par le lot n°
1815; à l'Est par une rue de 18m non dénommée et à l'Ouest
par les lots n° 1808, 1809, 1810, 1811.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa coneaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44111 déposée le 14 - 12- 2015,
Mme KOUMONDJI Afiavi Agbalé épouse DOVI. profession:
commerçante, demeùrant et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
toqotaise.uemande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 0,6 a 07 ca, situé à Lomé Baguida
Avépozo (P/Golfe) et borné au Nord, au Sud et à l'Estpar
les collectivités KUNAKEY et GBONFOU et à l'Ouest par
une ruelle de 08 m .

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44112 déposée le 14 -12 - 2015,
M. QYELAMI Tajudeen Olusola, profession : revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatére irrégulier d'une contenance totale
de 03 a 30 ca, situé à Lomé Aflao Avédji Télessou
(P/Golfe), et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest par la propriété
de DEGBE Kossi et à l'Est par une rue de 14 m .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, ,n° 44113 déposée le 14 -12 - 2015,
M. AMOUZOU-AMEDEY Koffi Dodzi, profession:
informaticien, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'u'n quadrilatére irrégulier{l'une
contenance totale de 02 a83 ca, situé à Lomé Aflao Ségbé
Zanvi, (P/Golfe), et borné au Nord par une rue de 14 m., au
Sud, ·à l'Est et à l'Ouest par la propriété de KPATA
Agbemehian Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n" 44114 déposée le 14 -1'2 - 2015,
M, EDAH METO Géràrâ, profession: directéûr'de société
'demeurant et domicilié à Lomé, majeur nbn interdit, jouissant
de ses droits Civils et'de nationalité togolaise:>demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble urbain 'non bâti, consistant eh' ûn terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
05 a 66 ca, situé à' Lomé AflaoAdidogomé (P/Golfe) et
borné au Nord par la route de la Pampa de 28 rn, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par les lots n° 3858, 386A et 384.

tjt:·~·'.f

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits 'ou-charges' réels,
actuels ou éventuels."

Suivant réquisition, n° 44115 déposée le 14 -12 - 2015.
M. FIATY Doh Kodjo Hervé profession: consultant banque-
finance, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant' de ses droits Civils et de nationalité 'togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeûble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 28 a 22 ca, situé à Kévé Noèpé
Agodomé (P/Avé) et borné au Nord, au Sud par des rues de
14 m et de 16 m à l'Est et à l'Ouest par la propriété de
SAPE. ~

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44116 déposée lè"15 -12 - 2015,
M. AG8ENOU Assiogbon, profession: retraité, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bàti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
52 a 74 ca, situé à Togo-Komé (P/Lacs, et borné au Nord
par WODOME Agbowlui et la collectivité ETOU SEMEGNA ,
au Sud par ASSaU Avoyitri ,à l'Est par la collectivité ETOU
SEMEGNA et à l'Ouest par Djondo,

Il déclare que ledit lmmeuble lui appartient èt n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

, Suivant réquisition, tl"44117 déposée le 1\5-12 .•2015,
M: CHILI Kâhkpadja, profession: électricien', demeurant et

domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils èfde nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au Hvrefoncier de la République tog'olaised'Un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un

l polygone lrréqùlier 'ci'ùne contenance totale de, 02 a' 32 ca,

situé à Ldm,éAflao Sagbado (P/Golfe), et borné auNord, au
Sud et à l'Est par les lots n° 28 et 1 et à l'Ouest par une rue
de 20 m non dénommée.

Il.déclare que ledit immeuble luiappartient 'et n'est à sa

connais.s~nce, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

.Suivant réquisition, n° 44118 déposée le 15 - 12 - 2015,
M. KOLOU Kornlan, profession: Retraité, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses droits
civils et.de nationalité Togolaise, demande l'immatriculation
au hvre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un

polygone irrégulier d'une contenance totale' de 06 ha 00 a
21ca, situé àTsévlé Dalavé Lomégnokopé P/Zio et borné

au Nord, à l'Est par la collectivlté LOMEGNO, au Sud par
la collectivité LED! et la propriété de ADOKOU Kodjo et à
l'Ouest par NOUWODOU Nyamadjakou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44119 déposée le 15 - 02 - 2015,

M, YAMAJAKO Julien Akouété Sewanou, profession :
employé de banque, demeurant et domicilié à Lomé, majeur
non interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06 a 00 ca, situé à Aflao Akato Viépé
(P/Golfe), et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété de AGOSSO et au Sud par une rue de 18 m

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n044120 déposée lè 15 -12 i.,'2015,
M. TETTEH Foli Koffi Elom., profession .technlceln en génie
civil, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuole rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'tm quadrilatère irrégl:llier d'une
contenance totale de 03 a 83 ca 49, situé à Lomé Sanguéra
(P/Golfe), et borné au Nora par uneruede16 m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la colectivité AFAKE

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels:

Suivant réquisition, n° 44121 déposée le 15 - 12 - 2015,
M. LOGOSSOU Kossi, profession: contrôleur des douanes,
demeurant et domicilié à Aného, majeur non interdit,
joutssant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,'
demande l'immatriculation au livre fonëîer de la Répllblique
togolaise d'un immeuble urbain non lJâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06 a 02 ca', situé à Lomé Aflao
Adidogomé Wonyomé (P/Golfe), et bornéau Nord par une
rue de 20 m en projet; au Sud à l'Est et à l'Ouest par les
lots n" 312, 305et303.

Il déclare que lectit immeublè lui 'appartient 'et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition, n° 44122 déposée le,'15- 12'•.2015,
M. PALASSE Agate, professlont.. ingénieur électricien
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non inter<lite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculatiOrrau livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en lin
terrain ayant ta forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 01 a 30 ca, situé à Lomé Agoènyivè
Fiové 'Démakpoè (P/Golfe) et borné au Nord, au Sud età
l'Ouest par les lots n~ 1575A et , 1576A èt'à l'Est par une
rue non dénommée de 14 m ~

II'déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé, d'aucuns droits Ou .charges réels,
actuels ou éventuels.

SUi\tant1réquisition, nC> 44123' déposée le 15 -12 - 2915.
M. AKAKPO Atta, profession : déclarant en douanes,'
demeurant et domicilié à' Lomé, majeur non interdite,
jOllissantde ses droits civils et dé nationalité togolaise,
demandé l'Immatriculation au livre foncièr de la République
togolaise d'un lmmëubleurbâln non bàtl; Consistant en une
parcelle de terrain ayant fa forme d'un quadrilatère Irrégulier
d'une contenance totale de 05 a 83 ca, situé à Lomé
Agoènyivé Camp FIR nord (P/Gotfe) et borné au Nord, au
Sud età l'Est par les lots nO'913, 917 et 91?,. f;lt à l'Ouest
par une rue de 14 m.

Il déclareque leditlmrneuble lui appartient et n'est à sa
connàlsssnce, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

Sùivant réquisltion, n° 44124 déposée I,e1,~- 12 - 2015,
M. AKAKPO Atta, professlon : déclarant en douanes,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, joui,ssant
de ses drolts civils et de nationalité togolaise, demande
l'imr:natriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un ,immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un pOlygone irré9.ulierd'une contenance totale de
06 a 00 ca: situé à.Tsévié Davié Djacjoo~Kop'é (PIZio), et
borné au Nord par une rùe de 14 m ,au Sud, à l'Es~ et à
l'Ouest par la propriété de DABLA-ZAN KPE.K Gameli.

" déclare qUE.I,IeqHimmeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé .d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44125 déposée le 15 - 12 ~,2015,
M. AWESSOPaiakiyéme, profession: agent à la présidence,
demeurant et domicilié à Lomé; majeur non 'interdit, jouissant
de ses-droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au li,re foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrainayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de
20 a 67 ca, situé à Tsévié Dalavé Xatroloc Agoudavikopé
(P/Zio),' et borné au NOrd, à l'Ouest, par des rues de 16 m
chacune' au Sud par une rue de 14 m et à l'Est par la
propriété de DZOKPE Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
conrralssance, grevé d'aucuns' droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 44126 déposée le 15 - 12 - 2015,
M. AWESSO Palakiyèrne, profession: agent à la
présidence demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de .nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 12 a 03 ca, situé à Tsévié Dalavé
XatrolocAgoudavikopé (P/Zio) et borné au Nord, et à l'Ouest
par des rues de 14 m et de 16 m, au Sud et à l'Est par la
collectivité GBOMITAN .

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou. charges réels,
actuels ou éventuels. . .

Suivant réquisition, n° 441,27 déposée le 15 -12 - 2015.
M. HUSUNU Kodzo Clément Amenyo. profession: cadre
de banque, demeurant et domicilié à Lomé, n1ajeur non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncierde la
République togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en une parcelle de terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier ~'une cbntenance totale de 05 a 98 ca, situé à
Lomé Aflao Apédokoè Gbomamé (P/Golfe) et borné au Nord,
a l'Ouest' par la collectivité FoUy, au Sud, à l'Est par des
rues existantes 14 m et de 24 m.

Il déclare que ledit immel1b1e lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits bu charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44128 déposée le 15 - 12 - 2015,
Mme ZANTOU Akofala épousè BOKOVI, profession: agent
de banque, demeurant et domiciliée, à Lomé, majeure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant 1é;J forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 04 a 26 ca, situé à Lomé Aflao
Wonyomé, préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue
de 14 m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de
AWOUDOR A. Aményédor.

Efle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges. réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44129 déposée le 15 -12 - 2015,
Mme.DEDRY Amélé, profession : employée de banque,
demeurant et domiciliée à Lomé, majeure non interdite,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06' a 01 ca, situé à Lomé Aflao
Adidogomé (P/Golfe), et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest
par les lots n° 150, 151 et 147 et au Sud par une rue de 14
m non dénommée.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est.à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 44130 déposée le 15-12- 2015,.
M. ALETA M'Banya Matina, profession : comptable,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculationau livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 16 a 68 ca, situé à Lomé Légbassito
Amedenta, préfecture du golfe et borné au Nord, l'Est par
des rues existantes de 14 m chacune, au Sud et à l'Ouest
par la collectivité AKOLIPO.

Il déclare que ledit. immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition, n° 44131 déposée le 15-12~2015,
M. AYAWL! Kwaku, profession : directeur de société,
demeurant et domicilié à Aképé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble rural no~ bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 17 a 80 ca, situé à Kévé Noépé
Kpuipé, préfecture de l'Avé et borné au Nord; Sud, l'Est par
des rues existantes de 14 m chacune et à l'Ouest par la
propriété de KOUMAGLO et GAMADO ..

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 44132 déposée-le 15 - 12 ~2015,
. M. AYAWLI Kwaku, profession: directeur de 'société,
demeurant et domicilié à Aképé, 'majeur, non interdit,
jouissant de ses droits civils et d!=lf1a~qnalité; togo}ai$e.;
demande l'lmrnatrculation au livre fQnçl~r de l,aRépublique
togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en LW
terrain ayant la forme d'un polygdr1e irrégulier d'une
contenance totale de 41 a 05 ca, situé à Kévé Aképé
Assiamagblé Démakpoè, préfecture de l'Avé et borné au
Nord, Sud, J'Est par des rues existantes de 14 m chacune
et à l'Ouest par la propriété de TOWUI Ablazauhin.

Il déclare que ledit immeuble lUIappartlent ~t n'est à sa.'
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44133 déposée 'le 1"5- 12- 2015,
M. AYAWLI Kwaku, profession: directeur de société,
demeurant et domicilié à Aképé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils.et de, nationalité togolaise,
demande J'immatriculation au liyre.foncietde If'!République
toqolaised'un immeuble rural non b~ti, consisté}nt en deux
parcelles de terrain ayant la forme d'un polygone:ïrrégulier
d'une contenance totale de90 a 93 ca, situé à KévéAképé.
Assiamagblé Démakpoè, préfeêtùre' de l'Avé; et borné:

PARTIE A .
Au Nord, l'Est par la propriété de SUITO Gbéblèwou
Au Sud par une rue existante de 14'm et à
l'Ouest par les propriétés de <;3AMADOKossi Dzifa

et SUITOR SenYe
PARTIE B '.: '
Au Nord, Sud par des rues exlstantes de 14 m

chacune
Sud et à l'Est par la propriété de ALlKPE.

Il déclare que ledit immeuble lui àppartient etn'està sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44134 déposée le'15 -12 ~~015,.
MlTle DANDJA Nanqué épse KOlANI, profession:
revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé.rnaieure non
interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble rural bàtl, consistant
en untèrraln ayantla forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 00 ca, situé à. Lomé Agoènyivé
Anokui, préfecture du Golfe et borné au Nord, Sud, l'Ouest
par la collectivité ADEGNO et à l'Est' par une rue de 28 m .
non dénommée.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,'
actuels ou éventuels.

Suivant réquisltlon, n" 44135 déPO$ée:lê l' 5 - 12•.:-2015,
Mm'e DÀNDJA Nangué épse KoLAN\', profession:
revendeuse, demeurant et dblilicili~e>à Lomé; 'majeûre non
inferdlte, jouiss~ntde ses droits civils et de natlonalité
tcqolaise,' demande l'imrriatricutation 'au livré foncier de la
Républiquetogolaise d'unlmmeuble rural nôn bâti"consistant
en un terrain ayant faforme d'unpolygonÉdrrégulier d'une
contenance totale de 06 a 08 d, situé à Lomé Agoènyivé
An okui, préfecture 'du' Goffe etf>orné au Nord, l'Est par la
collectivité AÜEGNO, au Sudpar une rue de 20 m non
dénommée età l'Ouest par une ruede14rn ricindénommées.

Elle déclare 'que lean immeuble lùi appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuhs droits où charges réels,
actuels ou éventuels. ': '. .

Suivant réquisition, n° 44136 déposée le 15 - 12 - 2015,
M. KOLANI Monbka, profession: offiCier, chef d'escadron,
demeurant et c:tomlcilié'à, tomé, m'ajeUr' non interdit,
jouissant desês' droits,' civils' et 'de nâtionalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolalsed;uri lmmeuble rural bâti, consistant en un terràin
ayant la forme d'uh pdlygdne irrégulier d'une contenance
totale de 08 a 95 cà, situé à Lomé Agdènyivé' Anokui,
préfétturedu Golfe et borné au Nord, Sud par la collectivité
ADËGNO, 'à rEst par une rue de 28' m non dénommée et à
l'Ouest par une rue de 14 mnon dénommée.

Ir déclare qûeiêd\fimmeuole lui appartrent et n'est à sa
connaissance, 'grevé d'aucuns drôits 'bu charges réels,
actuels ou éventuels.

'... ... . . .; "'

Suivant,réqu!liition, n° 44137 déposée le 15 - 12 - 2015,
M~KOLANI. Monoka.protessjon ; officier, chef d'escadron,
demeurant ~~.•domicilié à Lomé, majeur' non interdit,

, jOuis·~nt. de sé~..droits ciyils et de. nationalité tog~ise,
d~mand~ l'immatriculation au liv.refoncier de la République
tog~laise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrllatèreJrréqulier d'une
contenance totale de 06 a Q1.ca, situéà Lomé Sanguéra
Danliko, préfecture du Golfe.et borné au Nord,)'Est, l'Ouest
par la propriété de DANSOU K. Pascal et au Sud par une
rue de 16 m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n044138 déposée le 1.5-12 - 2p15,
M. AKAKPO MANZONI Edmand, profession : agent de
sécurité, demeurant et damicilié, en Suisse, majeur nan
interdit, jouissant de ses droits civils ei de natianalité
tagalaise, demande t'lrnrnatriculation au livre foncier de la
République tagalaise d'un immeuble rural nan bâti, consistant
en un terrain ayant la farme d'un palygane irrégulier d'une
cantenance tatale de 11 a 14 ca, situé à Anèha Agbata
Give, préfecture des Lacs et borné au Nard par une rue de
12 m existante, l'Est, l'Ouest par ÀLLAGLO Lankauvi et au
Sud par AKAKPO M. Edmand.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits au charges' réels,
actuels au éventuels.

Suivant réquisitian, 0.°44139 dépasée le 15-12- 2015, M.
AKAKPO MANZONI Edmand, profession : agent de sécurité,
demeurant et damicilié en.Suisse, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité Tagalaise,
demande l'tmrnatrlculatlcn au livre fancier de la République.
tagolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en ul1
terrain ayant la farme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 07. a 25 ca, situé à Anèho Agbata
Give, préfecture des Lacs etborné au Nord par AKAKPO M.
Edmand, au Sud par une rue existante de 14 m, à l'Est et à
l'Ouest par ALLAGLO Lankouvi,

Il déclare que I~dit immeuble lui appartient et n'està sa
connaissance, grevé çt:î}.ucuns droits au charges réels,
actuels au éventuels. -

Suivant réquisition, 0.°44140 déposée le 15 -12 - 2015,
M. ALANDOU Kabir, profession : contrôleur financier,
demeûrant et damicilié à Lamé, majeur nontnterdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togalaise,
demande l'immatriculatian au livre foncier dé la République
tagalaise d'un immeuble' rural non bâti, consistant en un
terrain ayant ta farme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de'C9 a 00 ca, situe à Lomé Sanguéra
Konhé, préfecture du Galfe et barné au Nard, l'Est, l'Ouest
par la propriétéde OJODJI Komi et au Sud par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels au éventuels.

. Suivant réquisition, 0.°44141 déposée le 15 - 12 - 2015,
M. AMAH Kpatcha Bawubadi, professian : directeur de
société, demeurant el domicilié à Lomé, majeur nan interdit,
jouissant de ses droits civils et de natianalité tagalalse,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeuble urbain nan bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance tatale de 35 a 92 ca, situé à Lamé Agoènyivé,
préfecture du Galfe et barné au Nord, à-l'Est et à l'Ouest
respectivement par des rues l'IOndénammées de 14 met
de 10 m et au Sud par les lats W 7,8 et 9.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
cannaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels au éventuels.

Suivant réquisitian, n° 44142 déposée le 16 -12 -2015,
Mme HILLAH Akoko , profession : cammerçante, demeurant
et domiciliée â Lamé Agaènyivé Sagbossita, majeure non
interdite, jauissant de ses droits civils ét de nationalité
togalaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain nan bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère

• irrégulier d'une contenance tata le de 02 a 73 ca; situé' à
Lomé Tokoin, préfecture du Golfe, connu sous le nam de
Hédzranawoé et borné au Nard par une rue non dénammée
de 16 m, au Sud, l'Est et à l'Ouest par des lats W 98 ; 99B
~100. -.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition, n° 44143 déposée le 16 -12 - 2015,
Mme HILLAH Akaka, profession : commerçante, demeurant
et domicitlée à Lamé Agaènyivé Sogbossita, majeure non
interdite, jauissant de ses draits civils et de nationalité
tagolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République toqolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la farme d'un quadrilatère irrégulier-d'une
cantenance totale de 03 a 00 ca, situé à Lomé, préfecture
du Golfe cannu sous le nam seVakpossito et borné au Nord,
au Sud et à l'Ouest par la propriété de AGBAGU et à l'Est
par une rue non dénommée de 14 rn.

Elle.déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
. sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition,n°'44144 déposée le 16 -12 ~2015,
M. .AGBEMADU Kossl, profession: topographe dessinateur,
demeurant et domicilié. à Lomé Totsi, majeur non interdit,
jouissant de. ses droits civils.et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la,République
toqolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone ,irréguli~r d'une
contenance totale de 06 ha 48 a 22 ca, situé à Mission-
Tové Apessito, préfecture dé .Zio, connù 'sous le riom de
Gbèmou: Kpodji et borné au Nord par les propriété de
GAMADO Alavi et AMAGLO Sossou, au Sud par les
propriétés deAHIANFO Kossi etAGBEBADA Makoq, àl'Est
par la propriètè de WOEGAN Zodanou et à l'Ouest par la
propriété BOHLI Koarni.

" déclare que ledit immeuble lui appartient'et n'est a sa
connaissance, grevè d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44'145 déposée le 16 -12 - 2015,
Mme DAROAdia, profession : cadre de banque, demeurant
et domiciliée' à Lomé; majeure non interdite, jouissant de
ses droits' civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation aulivre foncier: de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un .quadrilatère irrégulier d'une contenance totale
de 09 a 74 ca, situé à Lomé Sanguéra Zopomahé, préfecture
du Golfe et borné au Nord, Sud par KPAKPb Ousmane, à
t'Est par une rue de 28 m et à l'Ouest par la propriété de
APETSI Akpakou.

i (,"1

Elle déclare que leditimmeuble lui appartient et n'est.à
sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels, '

Suivant réqulsinon; n° 44:146'dépoSée le 16 -1'2 -201S:
M, AMAH Kpatcha Bawubadi,. profession : directeur de
société, demeurantet domicili$-;~ Lomé, majeur non interdit,
jouissant d~ S~$ ,droits Gi~ils,et..ge, nfiition~itÉf !tog.olai~,
qernÇlnde l)rnrnatriGuL;1tiQI'!au livre fOf,1cierde la,RéJ>JJblique
to~olais7, ~;~Il,i~rn~.U?le url,:>Rin',b~i,cpn,S,istpnt,~~yn te.fr~in
ayant la fornie d'l,In PÇllvgone irréguli~r d',I,J{lec~nte.~aQce
totàle de 03,a 3fCà, i3Îtuéà lomëAflao-Gaklj,préfèctùre du
Golfe ètborHl: au NiM:f, ~'Ouèsl paf fe'S'tdis-°N° 23 et 28" élu
S,Odet à I~Est'par la ru,&KÉPW d~pa~~~M~âe 14'hl'ét
de16m. """,t .r : "';',i ,L',

l'il déctare;qutriecüt immédbfe fUi appttrtiEmt.et 'tfesNI isa
~is~c:e-., gf'evé; diaucurœ, dr.oits elf' caarseS'féels,
actuels ou éventuels. .." , ,iJ ,> ',,,.:

Suivant réquisition, n° 41447 déposée le 16 - 15 - 2015,
'M,' KONNE ISsa:professiori':chargé'd'affaire, demeurant et
domicilié à tomé, majeur non interdit, jouissant de s,y,
droits civils et de nationalltéfoqolaise. demande

'l'immatriculation au livre foncier de la Républiquetoqolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulierd'unê contenance totale je
04 a 50 ca, 'situé à Lomé Atlao Logoté, préfecture du Gc!(~
et borné au Nord, Sud et à l'Est par la propriété deAKPAr ,r\
Atisso Adakou et à l'Ouest par une rue existante de 1t1 rn,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à s'
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels"

Suivant réquisition, n° 44148 qéposée le 16 - 12 - 2015,
M, ALFA-TOGAZakari, profession: commerçant, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, .demande
l'immatriculation au livre foncier de laRépubliquetogolaise
d'un immeuble rur~lnon bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulierd'une contenance totale
de, 05 a 85 ca, situé à Lornè Aqoènyivé Zongo, préfecture
du Golfe et borné auNord, Sud ~t ,à l'Est par la propriété de
AGBANYO Broussou et à l'Ouest par une rué existante de'
16m, "

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou 'charges réels,
actuels ou éventuets,

Suivant réquisition, n° 44149 déposée le 16 - 12 - 2015,
M, FINTAKPALAMEoGA Dékalèqa, profession: diplomate,
demeurant èr'dorhicHlé ~'i_oiné, m~eur non inta'rdit,
jouisSantde ses dtoits civils et de nationalité togolaise,
demandel'imrnatrièUrÇltion au livrefonêierde la République
togolâisé tnlfrÎ immeUble ,rural non bêtt,"coriSistant en un
terrain 'ayariflà forme' d'un polygone irrégülier d'une
contenanoe totalè de' 05 a'99 ca, Sifué à Lomé légbassito
ZovadjinpPféfecto~du'Gïjlfe et bOrné au'NOfd;TOuest pàf

,; SEJi)JROKossivi, au Sud et à I~Estpaf des rues eXistantes
de14;m~naèune, .'" "'c"', l'-,C' :<,'

Jldéolare~ùe4edit1mmeutJfetuiapptartient;et'r:f.'est'à'sa
~nnais~) ~ev.é d'aucuns-droits ou charges. 'réels,
actuels ou éventuels. , .C ,;"y
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Suivant réquisition, n° 44150 déposée le 16 -12 - 2015,
M, BbUKARI Salifàu, profession :juriste, demeurant et
domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au,livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural 'non bâti, consistant enun lerrain ayant
la forme d'un polygone irréguiier d.'unecontenance.totale de
0.2 a 98 ca situé à LoméAgoènyivé Téléssou, pr.éfecture du
Golfe et borné au Nord, àl'Ouestpar des rues existantes
de 14 m chacune, au Sud et à l'Est par ta propriété de EKPE
Kossi.

" 'déclare que ledit immeuble luj appartientet n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n" 44151 déposée le 16-12 - 20.15.
Mlle, AMEGNOKOU Amavi Elizabeth, profession:
commerçante, demeurant etdomiciliée à Lomé, majeure
non interdite, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatricul~tion au livre foncier de la
République togolaise' d'un immeuble rural non b.âti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier .
d'urie contenance totale de 05 a 94 ca, situé à LOl'l1éAflao
Akato Viépé Home, préfecture du Golfe et borné au Nord,
l'Est par des rues non dénommées de 16 m et de 14, au
Sud et à l'Ouest par la propriété AGBEVE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connaissance, grevé d'aucuns droltsou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 441,52,dépos~ le 16 - ,12,~2D1!?,
M. AZIADEKEY Kodjo, profession : chaUff~Uj;"gem~l4t~ntel' •
domicilié à.Lomé, majeur non interdit, jo,l4i~1')t~,$~;,)
droits civils -et de, nationalitè togQlaise; ôemanide .'
l'im~triculation au livre foncier de la .Rép~bliQ.t-'e.~ogf:>lai~~

. d'un immeuble' Urbain non bâti, consistant-en un terrain
ayant ~ f~rme d'unquadrilatère irrégulierd,'une çontenance.
totale de 0.5 a ~. ca, situé à Lomé, ~égué,:préfecture du
Golf~. ~tborné au Nord, à l'çst et àTOuestPar'les lots 110.;
9~ et 93 et au Sud par une rue de 14 m non dénommée,

Il déclar,ecqué ~,inlfneu~ lui;appartientetn'èst è !sa
coonai$$élneê. grevé ~'aucun9Jdroits GU chargeS.'féets, .
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44153 déposée le 16 -.12 - 20.15,
M, AHOlE Komlan 1. Edern, profession: publicitaire,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République toqolaise
d'un immeuble rural non bâti; .consistant en un terrain ayant
la forme d'Urll>olygone irrégulier d'une contenance totale.de

, 0.2 à78 ca 'situé à LoméSanguéraSagnràko, préfecture du
....Golfe et bomé au Nord,I'Estpai'la propriétédeAZIAMOGBE

Atta, auSud et àl'Ouest par.des rues existantes de 14 m
et de 16 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, Wevé 'd'aucuns, droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, no'44154 déposée le 16 -12 - 20.15,
M, KPODZADOU Kornla Kqunalè: profession : revendeur,
demeurant ,~t. domicilié' è'iomé, majeur non interdit,
jouissant .de 'ses droits civils èt de: nationalité togolaise,
demande l'tmrnatrfcutation au livre foncier de la République
toqolaised'un immeuble rural non MU, consistant en un
terrain ayant la forme d'Un quadrnatère ,irrégùlier d'une
contenance totale,de 11 a 92 ca, situé à Lomé Togblékopé .
togbégan, préfecture du Golfe et borné au Nord, l'Est, l'Ouest

,par la propriété deADOUKPO et au Sud par une rue de 14 m

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
cônnatssance, grevé 'd'aucuns droits 01,1 charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition, n° 44155 déposée le 16 -12 - 20.15,
. Mi ASSIDENOU Yao,Appolinaire, profession: agent de
douane, demeurant et domiciUé àLOfI'lê, majeur non interdit,
.jOuis$aot de ses droits Civils. et de .~ationalité t?golaise,

: ••démande l'Immatriculation au 'iv~e foncie(de la République
, togoiaiSEi d"un immeuble rural non ' ~atj', consj~t~nt:enun
terrain' ay~l fa forme d'un quadrila(èr~! irr~gulier d'une
conten~nèetotale de .1Q.a 11 'ca, situé à Lom.~ ~~nguér~

. SanyraJ<o,.pr~feqtur~~,"duGoJf,e,:e~b<>;rn~~u.'Nord: ,~ud et.à
.•l'bue~t' ~ 'f?OU·~Â()AI#if11R,LSt.Pfla~ ~tà l'Est par une

rue 'CIe3D m non dénommée.

,II d~~e q~ ..te(jit.ip1meubl!etui'appartteRtetn'està sa
cÔnAai~,: g•• v.ê·d'aucuns.' droits ou chargfJs ~éels,
.actuels ou éventuels. ' ;, '
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Suivant réquisition; nP 44156 déposée le 16-12- 2015,
M. MENSAH Djiwonou, profession: revendeur, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils 'et de rratlorîalité togolaise, 'demânde
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un lrnrneuble.ruràl non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polyg,çne irrégulier d'une contenance totalede
71 a 95 ca, situé à TséviéAbobc Avèdji, préfectureduZio
et borné afJ Nord, Sud. et l'Ouest par les rues non
dénommées de 14 m et de 20 m, à l'Est par la collectivité
KAGLO.

Il déclare que ,ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits QU charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivantréquisitlon, n044157 déposée le 16 - 12 ~201.5,
M. TCHATCHOU Komi H~bert~Serge, profession: directeur
de société, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de .ses droits ci",ils et de nationalité
togolaise, demande l'immêltriculatiqn au livre foncier, de Ia
République togolaise d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 01 a 57 ca situé à Lomé Tokoin-Aviation
Pukamé; préfecture du Golfe et borné au Nord, t'Est, l'Ouest
par les lots NQ87, 96 B et 95 etau Sud par une rue de H~rn.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n044158 déposée le 16 - 12 - 2Q~5,
M. GHOULI Tjmbido, professlon.: mécanicien-cnauffeur,
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non lnterclt,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre Joncierde la République
toqolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
.terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 06 a 09 ca, situé à Tsévié Dalavé
Amlakopé, préfecture du Zio et borné au Nord, Sud, l'Ouest
par la propriété de GOKA et au l'Est par une rue non
dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels où éventuels. '

Suivant réquisition, rio 44159 déposée le 16 -12 - 2015,
M. TERRA Katcha, profession.: notaire, demeurant et
domicilié à, Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits. civils et de -nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre,foncierde la République togolaise

.d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenanc-e
totale de 03 a 16 ca, situé à Lomé Agoènyivé Zone Centrale
Nord, préfecture du Golfe etborné au Nord par une rue non
dénommée de 14 m, Sud, l'Est et à l'Ouest par les lots W
349, 348 B et 346.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges -réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 44160 déposée le 16 -12 - 2015,
MlieGNENI OURO~DJOBO Badiguèbawarou, profession:
assistante rnédtcalè, demeUrant et domiciliée à Lomé,
majeure: 'noh interdite; joulssant de S'es droits civils et de
nationalité togolaise, demande -l'lrnniatriculation au) livre
foncier'de la République togolaise d'urilrnmeuble rural non
bati, consistant en un terrain àyant la forme (fun quadrilatère
irrégulier d'une contënàncs totale de 03 a' 01 ca situé à
Lomé AflaâA"éêlJi Tétéssou, préfecture du'Golfe et borné au
Nord, Sud par là propriété deAGBAGBA, l'Est par la propriété
de TOGLo'et à l'Ouest par'une rue existante de 14 rit'

• , ~.', ."""::,', 1 . . :, .'.

EUe déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à
sa connàissânêe, grevé d'a'~cul}S droitsou chartes réeis,
actuels ou éventuels. ". -,

Suivantréquisition, n°,44161 déposée le 16 -12 - 2015,
M. MARADI, Dan-Merogo Sale, profession : directeur de
societé, demeurant et domicilié, à Lomé, majeur non interdit,
jouissant' de ses',droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculatjonau 'ivre foncier de.la République
iogoJ~ise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la.torme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 40 a 60 ca, situé à Lomé Togblékopé
Alinka, préfecture du Golfe et borné au Nord, Sud par des
rues de 14 m chacune, à .1'Estpar une rue de 50 m et à
l'Ouest par la propriété de GODJE DJibril.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, ,grevé .d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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\

. REGlON CENTRALE
Suivant réquisition; rio00337RC:.ciéposée te 25 ~'1112015,

M. BARINY6ma~·"professiori : assistant commercial,
demeurant à LegbassitG et domicilié' à Lomê, majeur' non
interdit, jouissant de ses' droits civils et de' nationalité

'togolaise, 'demande l'immatricUlation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble serni-rural, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
'contenance totale de 05 a 99'ca, sltuéà Sotouboua, connu
snuslenom de Kpandè Kpandè et borné au Nord et'à.t' Est
par la propriété de KOUSSOU Konga, au Sud et à l'Ouest
par une rue de 14 m chacune.

... .-

Il déclare que ,ledit:immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition; {Jo00438/RC dépo~e,le ?5-11-2Q15,
M. BARIN Yorna, professiof,l :.assis!ant commercial,
demeurant à ,L$gb~sito:et dOlTljqi~i~:àLpmé" ,m~eur 110n
interdit, jq.uissant de ses, droits civ!ls et de .n,~tiqn~!jt!§
togqlc)i'se, dem~ride l'lrnmatncutation au livre ,foncier'de la
RépuPltquetogo,laiSeD'un imrreuble l?emi-r~rfl,~consistant
en un terrain ayant la forme d'un pol~~~~e)rrégulier d'une
contenance totale de 11a 99,ca, situé à SOlql,l,bQua,connu
sous le norn.d~ ~pandè Kpanc1èèt bOrnéau Nord.et 'à l'Ouest
par lb propriété de KQS$Oy 1<0(1ga,au,Sud par une rue de
14 m et à l'Est par là route 'N'ationale N°1.

n déclare que ledit immeuble lui appartient etn:est a sa
connaissance. 'grevé d'aucuns droits bU,charges réels,
actuels ou éventuels, .

S~ivantréquisition, n000339/RGdépoSée lé2q-,11-2015,
M, 'OUYI Badji, profession: enseignant-chercheur,
ëerneurant à,Lomé-Agoènyivé et domicilié àLomè.friajeur
non interdit; jouissaM de ses droits CiVils'et de nationalltè
togolaise, demande 1"immatricÙlation aulivre foncier de la
Republique toqolaise d'un immeuble rural; consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrtiatère 'irrégulier d'Une
contenance totale de 43 a 68 ca, situé à SOkodé, connu
sous le nom de Kparioh et borné au Nord, à l'Est et à
l'Ouest par la propriété de MADJABAOU et au Sud par la
route Nationale W17.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient etn'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

R~ION PELA KARA )
: ~

Suivant réquisltion, n° 00813/~K déposée le 0:4-03~2015,
M. ~D,JAKA Korni Kpidiba Lerat.professlon : gestionnaire,
drml3~rant et ~o,niicilié, à Lorilé, , majeur, non ipterdit,
j6uissant de ses droits civils et de nationaflté tÇ)golaise,
demande 1'immatricuÎation' au livrefoncier de'la'République
togolaise d'un immeuble urbain non pâti, consistant en un
terrc,Üriayant la forme d'un/quadrilatère" irrégulier d'une
contenance totale de'~ 2 a 00 ca, situé à Kara; connu'soùs
le némde Téloudë et borné au Nord, au Sud: à l'Est et à
l'Ouest par la propriété de SITO.

t: Il déclare que.jledit immeuble lui appartient et n'est-à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suiva.nt réquisition, n° 00814/RK déposée I,e04-03-2015,
Mè' KADJAKA-ASOÛGN'IMA MOlgah, 'profession: notaire,
dêmelù'ant et domiciTiée à Ld~é;' rnâjèurè rion interdit,
jôuissaht, de ses droits civilS et 'd'e nationalité togblaise,
demandeTimmatriculation au livre foncier'dë ra République
togolaise d'un tmtneuble·urb'ainnôn bêti,oonsistant ert-'Un
terrain ayant la forme' d'un polyqone irrégu1iér d'une
contenance totale de 17 a 96 ca; situé à Kara, connu sous
le nom de Lama Kolidé Wiyanidè et borné.au Nord'par les

1pr.oprlêtés deALAi et KOUMANA, au.Sud par un passage
de--06m, à l'Est .par unefua de 14 met à l'Ouest par une
rue de 20 m.

Elle déclare que lediUmmeuble appartient à -Mme
MINDIMA Mbaka Wenadiba et n'est.à sa connaissance,
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, ne>00815ÎRK déposée le 04-03~2015,
Me KACJJAKA-ABOUGN'IMA M6lgah:'profession : notaire,
demeurant 'et domiciliée, à Lomé, majeure non -interdit,
jouissant de ses' droits civils 'et dé nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
toqolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la -forme d'un quadrilatère .:irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 01 ca, situé à Kara, connu sous
le nomde t.ezlyo, et, borné au Nord P9lFune rue non
dénommée de 12 m, au Sud, à l'Est et à l'quest.par la
propriété de NAYE.

"Elle déclare Elue .ledit immeuble appartient cl!..Mme
GNALOU Alirnatou- et, n'est à sa connaissance; grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivantréquisttion, n° 00847/RK dëposée'lè 12~05-2015,
M. BIDASSA Bawah, <profession: ihfinnier à la 'retraite,
demeurant'ët domicilié à Kara, majeur nM interdit, jouissant
de ses droits civll$~et dè hationalité' togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de laRépublique t~ise
d'un immeuble urbain non bâti, ccnslstantenunterrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale:
de.!10 a 45 ca, situé àKara, connu sous le nom de Tomdè et
borné-au Nordpar la propriété deF?ILlTOU, au Sud par une
n0l1dénommée de 14 m, à l'E$t par la propriété de MISSEKA
et à l'Ouest par la propriété de KACt

Il déclare que I~dit immeuble lui,appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charçes réels,
actuels ou éventuels.

Suivant rèquisitlon, ,n° 90874/BK, déposée !t7 0~-06,-2015,
M. AMEM,ATSRO ryJ.~nsqh,pr~fe~s.i:9r: re!r~itè',dèmeurqnt
et domicilié â Kara, maj~ur non iqterdit, j~uissànt deses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'ihlm,atriculation au livrëfoncièrde la République togolaise,
d'un immeubte'urbain non'bàtl, consistant en une pâ~êélle
de terrain ayant la forme d'un' polygone' Irréqulier d'une
contenance totale de' 13 ci44 'ca, situé è Kara, connu sous
le nomde Cofacet borné au Nord par lapropriété'Cle KABIE,
au' Sud par les propriétés de TCHEDRE'et KONDO, à l'Est
par la propriété deOUROétlaRN W 1 dè40met à l'Ouest,
par la rue non dénommée de 12 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartÎentérA~éSt à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réefS,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00875/RK déposée le 05-06~2015:,
M..AKUETEYÀkuété Dzikpola Fovi, profession; inspecteur
d'Education, demeurant et domicilié à Kara; rTl?ieuf,f10n.
interdit, [ouissant de ses droi,tli ,civils et de nationalité
togolaise, demande rim~tficulationau livre foncier de la
République togolaise d'Ur)immeuble rural non bâti..consistant
en un terrain ayant.la forme.d'un poly~orJe. irrégulier d'une
contenance totale de 12 a 01.ca, situé à, Kara, con nu sous
le nom de Awandjélo et' bornéau N9fd, à l'Ouestpar la
propriété dé KOLlA, au 8;up par ia' r9yte ,Awan;c:ljélo~
Atchangbadè de 20 m et à 11Estpar1ârue non-:q,énon;1f~ée
de 14 m.

Il déclare que lédlt immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé" d'aucuns droits Ou charges réels,
actuels ou éventuels, "

Suivant rëqulsltion, n° 00879/RK déposée le 16~06-2015,
M.'KE::>RODOWOUBabawoqo, profession: directeurCNSS
Kara, demeurant efdomicilié' à 'Kara, majeur non interdit,
[oulssaht-oe ses 'C1roitsCivils et- de natioaahté togolaise,
demarideTlmmatritûlâtion au livre foncier dé la République
togolaise d'un immeuble'rural rion bâti, consistant en un
terrà'ih ayant; la"fôrYrl'è d'un polygone irrégulièr d'une
contenance tOtale de 14 a 05 ca, situé à Kara, connu sous
le nom de SdOmbeu et borné 'au Nord par une rue non
dénommée de 1'4m, au Sud par la coneêtivitéALEbl NogUié,'
à l'Est par la RN W 1 de 40 m et à l'Ouest par une rue non
dénommée.de 14m:

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
1 connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels,

, Suivant réquisitiO:h.n9 00891/RK déposée.' le 29-07 ~2015,
M. FAWI Kiliya. Sin im, profession: géomètre, derneu rant et
domicilié à Kara, majeur non interdit; jouissant de ses droits
civils et de nationalitétogolaise,demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise d'un immeuble
rural non bâ~i)consistant en un terrain ayantlaforme d'un
polygone irrégulier d'u06,conteQal'lce totale de 05 a 51 ca,
situé:à, LplT;!'é!Kotidè, connu-sous le nom de. Pantch-oin et
borné au Nord par ta prepriété de PA.NGABOU, .au Sud par
une rue non dénommé de 14 m, à l'Est par la route Lama
Kolidède:30!y1 ~t,à l'Ouest parilaproprié~deSIMLEWAH,

Il déclare que ledit immeuble lui appartient.et.n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. . '

Suivant réquis.iqon, n~ OO.892JRKdéposée le 29~07-2015,
M.FAWI Kitiya Sil,li;';, prOfet3~ipn: géomètre, d~me~rant et
dOl1Jipiliè.à Kara, m~jeur l'lor) iqt,e[çiit,jouissantde ses drolts .
civils et de,.nationalitË t~991~i~,e,de~andEtl'.im,mat~~çulati(m
au, livre foncier de la Rèp~pliqlJ~ ~og,olaised'un immeuble
u~ba!rinon bà,ti, çonslstant ~nune parcelle d~)errain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégl,l.liE;!rd'une contenance totale
d~ 04 â'7~ ca,sit~é à Kara, connusous)e nom de Lassa
Lin.d.ou, e.t borné au Nord' et à l'Ouest par la. propriété de
TCHONDA, au Sud par I~ propriété de PIKIÙetà (Ouest
par une rue non dénommé 14 m.

,IIdéclare que ledit lmmeublè lui appartient et n'esta sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,
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Suivant réquisition; n~:OQ893/RKdéposée le 28-0.7-20.15,
M. DAGOU Pakou Atabanam, demeurant erdomicâlë.en
France, majeur non interdit, jouissant de ses drolts civils et·
de nationalité togo,laise', dernande-l'imrnatriculation au, livre
foncier de la République togolaise d'un imm~uble urbain non
bâti, consistant en une parcelle de terrain ayant la forme
d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a
66 ca, situé à Kara, connu sous le.nom de Adabawéré et
borné au,Nord par une rue de 14 m, au Sud par Jelot W 967,
à l'Est par le lot W 965, et à l'Ouestpar le lot n° 969.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° QQ894/RKdéposée le 29-0.7-20.15,
M. LOGONDA Pangabou, profession: vétérinaire, demeurant
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demandé
l'immatriculation au livre foncier de la Républiquetogolaise
d'r n immeuble rural non bâti, consistant en une parcelle de
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 0.5a 77 ca, situé à Lama Kolidè, connu
sous le nom de Pantchom et borné au Nord età l'Ouest par
la propriété de SIMLEWAH, 'auSud par la propriété de SINIM
et à l'Est par la route Lama Kolidè de 30.rn.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° QQ898/RKdéposée le 14-0.8-20.15,,.
M. ATANA Poyodl Prosper, profession: assistant
administratif, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non
interdit, jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaiSe d'un immeuble rural non bâti, consistant
en une parcelle de terrain ayant la forme 'd'un polygOne
irrégulier d'une contenance totale de 11 a 83 ca, situé à
Kara, connu sous le nom de Atchangbadè et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m, àl'Est par une rue
nom dénommée de 20.m, au Sud età l'Ouest par la propriété
de TCHOURE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grev~ d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, ,n°OQ907/RK déposée le 10..•.0.9-20.15,
M. KOZO~AN Kossi, profession: inspecte.urdes douanes,
demeurantet çlomicilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un imrneubleruralnon bâti, consistant en une parcelle de
terrain ayant la forme d'un polygone, irrégulier d'une
contenance totale de 24 a 21 ca, situé à Kandé, connu sous
le nom de Heurta et borné au Nord par la propriété de
ANDJOH, au Sud la RN N° 1 de 70 m, à l'Est par la propriété
de TASTOM Thérèse et à l'Ouest par une rue de 18 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est è sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,'
actuels ou éventuels.

,Suivantréquisition, n° QQ908/RKdéposée le 1Q-Q9~.2Q15,
M, KOZOLAN Kossi, profession : inspecteur des douanes,
demeurant et domicillé à Lomé, majeur non interdit, jouissant
de ses droits civils et de rïatlonaüté togolaise,' demande
l'immatriculation, au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en une parcelle de
terrain ayant' la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une
contenance totale de 74 a 71 ca, situé à Pya, connu sous
le nom de Awoudina et borné au Nord, ,à l'Est, et à l'Ouest
Par la propriété de ALI et au Sud par une rue de 16 m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou .éventuels,

Suivant réquisition, n° QQ927/RKdéposée le 13-11-20.15,
M. BASSA~I Hodabalo, profession: agent des Impôts,
demeurant à Lomé Agoè Athoeme et domicilié à Lomé,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la:Républiqué togolaise d'un immeuble rural non
bâti, consistant en terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier d'~ne contenance totale de 0.5 a 0.7 ca, situé â
Pya Pittah, préfecturede la Kozah, connu sousle nom de
Kpindiyoud~ et borné au Nord et à l'Est par les rues de 14
met 18 m chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété de
M. TCHALIM.

" déclare rue ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



16 Décembre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE ~A REPUBLIQUE TOGOLAISE 47

Suivant réquisition, n° 00928/RK déposée le 13~09.-2015,
M. BASSAY1 Hodabalo et Mme ABU Mewessino Assima,
profession agent des impôts et secrétaire, demeurant à
Lomé Agoè Athoeme et. domiciliés à Lomé, majeurs non
interdits, jouissant de leurs droits civils. et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise d'un immeuble urbain non bàti,
consistant en terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier
d'une contenance totale de 07 a 07 ca, situé à Kara,
préfecture de la Kozah, connu sous le nom de Attéda et
borné au Nord et à l'Est par les lots nOS49 et 51, au Sud et .
à l'Ouest par des rues non dénommées de 14 met 12 m.'

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n'est à
leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

REGION DES SAVANES

Suivant réquisition, n° 00448/RS déposée le 23-11-2015,
M. BARNABA Ymian, profession: commerçant, demeurant
et domicilié à Cinkassé, majeur non interdit, jouissant de
ses droits civils et de nationalité. togolaise, demande

. l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise
d'un immeuble rural non bati, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale
de 02 a 60 ca, situé à Cinkassé, , connu sous le nom de
Cinkassé et borné au Nord par une rue non dénommée de
14 m, au Sud par la propriété de BARGONABA Idrissa, à
l'Est par la propriété de BARGONABA Idrissa et à l'Ouest
par la propriété de BARGONABA Idrissa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00449/RS déposée le 24-11..:2015,
M: LEMIGNAN Moustafa, profession: commerçant,
demeurant et domicilié à Cinkassé, majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République

.' togolaise d'un immeuble rural non bâti, 'conststanten un
tèrrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une
contenance totale de 03 a 06 ca, situé à Cinkassé, connu
sous le nom de Cinkassé el borné au Nord par une rue en
'projet de 14 m, au Sud par la propriété de KOZARE Ali,· à
l'Est par par la propriétéde KOZARE Ali et à l'Ouest par la
.propriété de KOZARE Ali. . . .

Il'déclare que ledit immeuble lui appartient et h'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 00450/RS déposée le 24-11-2015,
M. DAGOAbdoulaye Soulémane, profession: commerçant,
demeurant et domicilié à Cinkassé; majeur non interdit,
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise d'un immeùble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone 'irrégulier d'une
contenance totale de 07 822 ca, situé àCinkassé, connu
sous le nom de Cinkassé et borné au Nord par la propriété
de LENOE lssaka, au Sud par la propriété de TOGBA
Seydou, à l'Est par une route non dénommée de 14 m et à
l'Ouest par la propriété de LENOE Issaka.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété foncière

ABBI Toyi A. M.

Imp.Editogo
Dépôt légal nO 33 ter
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